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L iste d es D élégués  
au Comité C onsultatif International

(Paris, 28 a v r il-3  mai 1924)

Allemagne :

Mr. L i n i j o w , conseiller m inistériel; | Pour les questions
Mr. H o m b e r g , conseiller ministériel. \ de trafic et de tarifs.
Dr. Ing. C i u e m e r , conseiller ministériel; \
Prof. Dr. B r e i s i g , conseiller ministériel; 1
-, „ „ I Pour les questions d’or-Mr. S t e g m a n , conseiller du Gouverne- ( 1

> ganisation et d ’exé- ment; I ., ,  TT.. , V cution technique.Mr. H o p f n e r , conseiller supérieur des \ n
postes. /

Autriche :
Mr. Rudolf H eid er , ingénieur, conseiller au ministère fédéral du 

commerce et des communications d’Autriche.

Belgique :
M. J. D f.th io u x , ingénieur en chef, directeur de service;
M. A. B ocquet, ingénieur en chef, inspecteur de direction;
M. II. Fossiox, chef de division.

Danemark :

M. P . O. P ed er sen , recteur et prof, de l’Institut polytechnique royal 
à Copenhague;

M. \V. Go rdo n-T iio m sen , in g én ieu r  en  c h e f  et c h e f de la  d iv is io n  
tech n iq u e  de la  d ir e c t io n  gén éra le  d es té légrap h es;

M. P. Môller, inspecteur de l’expl. télégraphique et chef de la divi
sion du trafic à la direct, génér. des télégraphes.

Espagne :

M. Antonio N ieto , chef du service international, direction générale 
des communications (télégraphes).



Finlande :
M. Viljo Y l ô s t a l o , ingénieur.

Grande-Bretagne :
C olonel P ur ves, ingén ieu r en ch ef du P. O.' britan n iq ue;
M. A. B. H a r t , ingénieur du P. O. britannique;
M. C. R o b i n s o n , ingénieur du P. O. britannique;
M. H. G. T r a y f o o t , insp. du trafic du P. O. britannique;
M. J. G. H i l l , délégué supplémentaire.

Hongrie :
M. François K o l , chef de la division des télégr. et téléph. à  la 

direction générale des postes;
M. Ivan T omics, in gén ieu r  supérieur, ch e f de la section  é lectrique  

de la station  des exp ér ien ces.

Italie :
M. G. Di P i r r o , directeur général de l’Institut supérieur des postes, 

télégraphes et téléphones à Rome;
M. Gaetano Ma r c h e s i , ingénieur et chef de division aux services 

électriques.

Lettonie :
M. Edouard K a d i k i s , directeur général des postes et télégraphes; 
M. Jean L i n t e r s , ingénieur en chef à la direction de l’exploitation.

Luxembourg :
M. Léon K l e i n , inspecteur des télégraphes du Grand-Duché. 

Norvège :
M. T. E n g s e t , s e c r é t a i r e  g é n é r a l ;

M. S. A b i l d , i n g é n i e u r  e n  c h e f ;

M. J. Storstroem , in gén ieu r à la  d irec tio n  générale des télégraphes. 

Pays-Bas :
M. S. J. J. II. van E m b ij e n , ingénieur en chef des télégraphes à Bois- 

le-Duc;
M. Le Yonkeer de B r a u w , ingénieur en chef des télégraphes à 

La Haye;
M. Van K e s t e r e n , ingénieur.

Pologne :
M. \V .  N i e m i r o v s k i , i n g é n i e u r  d u  b u r e a u ,  d e s  c o n s t r u c t i o n s  t é l é 

p h o n i q u e s .



Serbes, Croates, Slovènes :
M. Minian G e o r g i e w i t c h , directeur d e  la section des télégraphes et 

téléphones du ministère des P. T.. T. à Belgrade.

. Suède :
M. Paul Johan Wilhelm H allgren, chef de la division des lignes de 

la direction générale des télégraphes de*Suède;
M. Arvid Viktor Abraham H o l m g r e n , directeur de bureau à  la 

direction générale des télégraphes;
M. Anders L i g n e l l , directeur des téléphones de Stockholm;

' M. Markus Fideli U p p l i n g , premier secrétaire à la direction géné
rale des télégraphes de Suède.

Suisse :
M. A. M û r i , chef de la division technique de la direction générale 

des télégraphes suisses;
M. J. F o r r e r , c h e f  d e  l a  s e c t i o n  d e s  e s s a i s  é l e c t r o t e c h n i q u e s  e t  d u  

c o n t r ô l e  d u  m a t é r i e l ;

M. A. Moeckli, in sp ecteu r de l ’exp lo ita tion  téléphonique.

Tchécoslovaquie:
M. Augustin S a n d o r , ingénieur, chef de section;
M. Stanislav C h o c h o l i n , ingénieur, conseiller ministériel;
M. Rudolf P r o c h a z k a , conseiller ministériel.

France
M. Milon, ingénieur en chef, directeur de l’exploitation télépho

nique;
M. P o m e y , inspecteur général, directeur de l’Ecole supérieure des 

postes et télégraphes; .
M. D r o u e t , ingénieur en chef, directeur des services téléphoniques 

de Paris;
M. G e l l é e , c h e f  d e  b u r e a u  à  la  d i r e c t i o n  d e  l ’e x p l o i t a t i o n  t é l é p h o 

n i q u e ;
M. V a l e n s i , i n g é n i e u r  d e s  t é l é g r a p h e s ;

M. L a n g e , i n g é n i e u r  d e s  t é l é g r a p h e s .
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COMITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL
d e s

Communications Téléphoniques à grande distance

Procès-verbal 

de la séance plénière d’ouverture, 28 avril 1924

La séance est ouverte à  9 h. 50, sous la  présidence de 
M. Milon, d irecteur de l’exploitation téléphonique.

« Messieurs,

« Je dois tou t d’abord me faire auprès de vous l’in terprète 
des regrets de M. Loucheur, m in istre  du  Commerce, des Postes 
et Télégraphes; il au ra it vivem ent désiré vous souhaiter lui- 
même la bienvenue à Paris, et vous dire tou t l’in térê t que le 
G ouvernem ent-français porte  aux questions de la téléphonie 
in ternationale à grande d istance qui vont faire l ’objet de nos 
délibérations; m ais la date tou te récente à laquelle il a pris 
la h au te  direction de l’A dm inistration des P. T. T. ne m ’a pas 
perm is de l’in form er assez tôt du jo u r  d ’ouverture de notre 
réunion, et il s’est trouvé re tenu  par des engagem ents an té
rieu rs; j ’espère q u ’il p o u rra  présider no tre banquet .jeudi soir 
et q u ’une parole beaucoup plus éloquente que la m ienne pourra 
ainsi célébrer la g randeur et l’im portance de la tâche que nous 
allons nous efforcer de rem plir.

« Vous ponnaissez, Messieurs, l’objet de notre réun ion ; je  ne 
veux pas pour l’in s tan t insister su r la portée générale et sociale 
de no tre  mission ; des voix plus autorisées que la m ienne pour
ront m ontrer combien ces réunions périodiques, cette habitude



du trava il en com m un prise p a r des gens q u ’an im e l ’am our du 
m êm e m étier, com bien le bu t lui-m êm e auquel nous tendons, et 
qui est de faciliter les échanges tan t sp irituels que com m er
ciaux en tre  les différents peuples de la vieille E urope , peuvent 
con tribuer à la g rande œ uvre de paix à laquelle chaque ê tre  
doué de ra ison  doit tend re  au fond de son cœ ur.

« A vant d ’aborder le côté pu rem en t professionnel de n o tre  
tâch e  et de résum er en quelques m ots no tre  program m e, j ’ai 
u n  devoir à rem plir, p lus pénible celui-là, c’est d’évoquer 
devant vous la m ém oire du reg re tté  présiden t de no tre  Com ité 
techn ique p ré lim inaire , M. D ennery , q u ’une m aladie cruelle a 
enlevé d ’une façon si in a tten d u e  à l’affection de ses am is et à 
l’estim e de tous ceux qui ont trava illé  avec lui. C’est à son 
instiga tion  que le d istingué sous-secrétaire d’E ta t des P . T . T . 
d ’alors, M. P aul Laffont, in v ita  les A dm in istra tions télépho
n iques occidentales à envoyer à  P aris  des délégués chargés de 
je te r  les bases de l’organ isa tion  in te rn a tio n a le  que nous allons 
nous efforcer de réaliser.

« M. D ennery  avait eu la claire vision de la  nécessité p o u r 
les nations européennes d ’é tu d ie r en  com m un les problèm es 
dont chacune d’elles, p rise isolém ent, ne peu t voir en quelque 
sorte q u ’u n  seul aspect; il avait com pris que l’heu re  é ta it venue 
de constituer pour le téléphone cette  un ion  des efforts e t ce tte 
m ise en com m un des résu lta ts  dont les chem ins de fer, les 
g rands réseaux d ’énergie élecrique avaien t déjà  ressen ti la  
nécessité. Il s’était consacré à cette œ uvre avec l’énergie et la 
foi q u ’il ap p o rta it en tou tes choses et, si la  m o rt n e  lu i a 
perm is que de l ’ébaucher, il n ’en a u ra  pas m oins eu la  suprêm e 
joie de consta te r que l’im pulsion é ta it donnée e t que le fru it  
de ses efforts ne serait pas p e rd u . »

Voici m a in ten an t no tre  p rogram m e :

Les questions que nous allons avoir à exam iner peuven t se 
classer en tro is catégories :

E n  p rem ier lieu, les questions relatives à  l’organ isa tion  
m êm e de l’in stitu tion  que nous nous proposons de fonder.



Y a-t-il lieu de créer un  Comité consu lta tif in te rn a tio n a l de 
téléphonie à g rande distance et est-ce l’appellation qu i convient 
le m ieux à cet organism e ?

Quelles seront ses a ttrib u tio n s et sa' com position ?
Quel sera son m ode de fonctionnem ent ?

En second lieu, les questions relatives au trafic, à l’exp lo ita
tion  et à l’en tre tien  des liaisons téléphoniques in te rna tionales.

Quelles sont les m esures à  p ren d re  pour assu re r line bonne 
explo itation  des g rands c ircu its in terna tionaux , ta n t en ce qui 
concerne l’u n ifo rm isa tion  des m éthodes de trava il des télépho
nistes e t des procédés de contrôle des agents de surveillance et 
de direction , q u ’en ce qui concerne l’équipem ent des positions 
d ’opératrices et la dé term ina tion  de la charge m axim a adm is
sible ?

Quelles sont les m eilleures m éthodes d ’en tre tien , tan t en ce 
qu i concerne l’en tre tien  p réven tif et la surveillance du bon 
é ta t des com m unications que la localisation  et la relève des 
dérangem ents ? ,

Quelles sont les s ta tis tiq u es et les renseignem ents de tou te  
n a tu re  concernan t le trafic  que les différentes A dm inistrations 
au ro n t à se com m uniquer ?

E n troisièm e lieu, tou tes les questions relatives à l’étude de 
la transm ission  téléphonique su r les longues lignes et aux  con
ditions techniques à im poser po u r l’étab lissem ent et l’équipe
m ent de ces lignes.

Il sem blerait, en bonne logique, que les questions fa isan t 
partie  du p rem ier groupe (celles relatives à l’existence m êm e 
e t à  l’o rgan isa tion  du Comité) d ussen t être résolues avan t que 
les au tre s  ne fussen t abordées, m ais pour gagner du tem ps et 
fac ilite r n o tre  tâche, nous .vous proposons de vous ré p a rtir  en 
tro is sous-com m issions : *

La prem ière, qui sera la sous-com m ission d ’o rgan isa tion ;

La seconde, la sous-com m ission de trafic et d ’en tre tien ;

L a troisièm e, la sous-com m ission de transm ission .
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Chacune d ’elles abordera sans plus ta rd e r l’examen des 
questions qui lui sont propres. Quels que soient les résu lta ts 
de la prem ière sous-com m ission, nous pourrons être surs que 
ni la seconde, ni la troisièm e n ’au ro n t perdu leur tem ps. T ou
tefois, comme certaines délégations ne com ptent pas le nom bre 
de m em bres nécessaires et que, d ’au tre  part, certains m em bres 
d ’une sous-com m ission pourra ien t désirer suivre les travaux  
d ’une au tre , je  proposerai que la  prem ière sous-com m ission 
siège l’après-m idi et les deux au tres le m atin . De cette façon, 
les m em bres de la prem ière sous-com m ission pourron t p rendre 
p a rt aux discussions qui po u rra ien t les in téresser, puisque c’est 
le b u t même de notre  organisation; d ’ailleurs, nous pourrons 
nous consacrer, plus facilem ent, à  la fin de la semaine, aux 
travaux  d ’ordre professionnel.

Dans ces conditions, si cette m anière de voir est approuvée, 
la  p rem ière sous-com m ission siégerait m ardi après-m idi, 
m ercredi après-m idi et vendredi après-m idi, si ses travaux  ne 
sont pas term inés. La seconde sous-com m ission se réun ira it 
m ard i m atin , m ercredi m atin , jeudi m atin  et vendredi m atin , 
si cela est nécessaire.

Samedi m atin , séance de clôture en Assemblée plénière; là 
seraient votés les vœux de la com m ission. Chaque sous-com 
m ission sera natu re llem ent libre de déterm iner ses m éthodes 
de travail, toutefois nous nous perm ettons de lui suggérer les 
m éthodes suivantes :

Elle com m encera p ar élire son président, et ensuite il sera • 
utile q u ’elle désigne un  rap p o rteu r quelconque, quoique ce ne 
soit pas un véritable rapporteu r, choisi parm i les m em bres du 
Comité technique prélim inaire de l’an dernier, qui exposera à 
la sous-com m ission les questions qui ont fait l’objet des études 
du Comité prélim inaire et qui sont traitées et exposées dans les 
petites brochures q u ’ont tous les m em bres.

N o u s 'n ’avons pu, pour no tre  prem ière réunion, faire un  
détail des questions avec' désignation du rap p o rteu r pour 
chaque sous-com m ission, et publication d’un rap p o rt p rélim i
naire , comme cela se fait généralem ent dans les Congrès de
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cette natu re , mais l ’organisation adoptée perm ettra  de suppléer 
à ces absences.

N aturellem ent, il est bien entendu que les vœux du Comité 
technique prélim inaire ne constituent q u ’une base de discus
sion et, avant l’Assemblée générale, chaque sous-commission 
au ra  à se prononcer sur le po int de savoir si ces vœux doivent 
être rep ris  et sanctionnés par le Comité actuel, s ’il y  a d’autres 
questions que celles qui ont été examinées p ar ce Comité, 
devant faire l’objet de l’Assemblée, et si certaines questions 
abordées p ar ce Congrès ne doivent pas être pour le m om ent 
abandonnées. -

Si cette façon de voir est adm ise p ar l’Assemblée plénière, 
nous pourrions term iner, dès m aintenant, les travaux de la 
m atinée. Toutefois, il reste ra it à déterm iner, je  crois, la façon 
dont seront faits les votes des différentes sous-commissions et 
com m ent seront prises les décisions.

Une fois cette question traitée , je  crois que les différentes 
délégations pourra ien t se rép a rtir  et désigner les m em bres de 
chaque sous-commission. »

Q uelqu’un a-t-il une proposition différente à faire concer
nan t l’organisation des sous-com m issions et le m ode de travail 
de l ’assemblée ?

Si personne ne prend  la parole à ce sujet, nous pourrions 
passer à la discussion su r la  façon de voter.

Dans les avis du Comité technique prélim inaire, il est p ro
posé que les questions soient mises aux voix et que chaque 
délégation dispose d’une seule voix.

Est-ce que cette façon de voir rencontre l’approbation de la 
présente Assemblée ?

Q uelqu’un dem ande-t-il la parole à ce su je t ?

M. L in d o w . ;— Si j ’ai bien cojnpris, vous avez l’in ten tion  de
faire procéder au  vote et de trouver la m anière la m eilleure de
procéder aux votes dans cette commission. Il ne s’agit pas ici
du principe fu tu r.

♦
M. le  P r é s id e n t . —  Non ! il s’agit pour l’instan t de savoir
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com m ent cette Assemblée p ren d ra  ses décisions, s’il y en a à 
prendre, com m ent elle ém ettra  ses vœux, et com m ent les sous- 
com m issions devront s’arranger pour voter.

Mais si une délégation quelconque désire que cette question, 
le mode de votation, soit étudiée pour l’avenir, elle pou rra  faire 
l’objet d es .trav au x  de la prem ière sous-commission.

Q uelqu’un  dem ande-t-il la parole au su je t des discussions 
générales ? t

Si personne ne dem ande la parole, je  propose que les diffé
rentes délégations nom m ent im m édiatem ent leurs délégués 
dans les différentes sous-com m issions. Il est bien en tendu que 
cela n ’em pêchera pas chaque m em bre de l’Assemblée d ’assister 
aux réunions l ’in téressan t.

M . E n g se t . —  Si, p ar exemple, je  désire assister à  la 
deuxièm e et à  la troisièm e sous-commission, il ne fau t pas 
q u ’il y a it séance le m atin , sim ultaném ent dans ces deux sous- 
com m issions.

M. le  P r é s id e n t . —  Je crains que la m atinée, qui est assez 
courte, ne perm ette pas de ten ir séparém ent plusieurs com m is
sions, si nous nous réunissons à  9 h. 30. J ’ai peur q u ’il soit 
difficile de ten ir deux séances séparées et peut-être serait-il 
possible de ten ir le m atin  les réunions de la  troisièm e sous- 
com m ission et de ten ir l’après-m idi les séances de la prem ière 
d’abord e t de la  deuxièm e sous-com m ission ensuite.

Je  proposerais que : la prem ière sous-commission se réunisse 
au début de l’après-m idi, à 2 heures, et la seconde (entretien  
et trafic), à 4 heures.

Est-ce que ces propositions em portent l’approbation de 
l’Assemblée ?

Je  résum e : ~

1° Organisation : lundi, m ardi, m ercredi à 2 heures;

2° Trafic et entretien : l’après-m idi, à 4 heures, les m êm es 
jou rs;

3° Transm ission : le m atin , à 9 h. 30.
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M. V a l e n s i . —  L a  c o m p o s it io n  d e  c h a q u e  so u s -c o m m iss io n  

se r a  a ff ic h é e  c e t a p r è s -m id i su r  le  m u r  d e  la  g r a n d e  sa lle  du  

r e z -d e -c h a u ssé e .

La séance est levée à 10 h. 20.

Le Président : M ilo n .



Avis du Comité Consultatif International 
des com m unications téléphoniques à grande distance 

sur les questions d’organisation générale :

R aisons techniques lég itim ant pour la téléphonie in terna tio 
nale en Europe un  organism e d irecteur et centralisateur.

C om m ent pourrait être constituée Vorganisation directrice  
centrale pour la téléphonie internationale européenne ?

L e  Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

C onsidéran t : ,

Que le contrôle financier e t exécutif du  réseau  téléphonique 
in te rn a tio n a l doit, dans chaque pays, re s te r en tre  les m ains du 
m in istre  responsable devan t le P arlem en t;

E m et l’avis :

Que le Comité consu lta tif in te rn a tio n al soit chargé de p ré
p are r com plètem ent l’organ isa tion  de la  téléphonie in te rn a tio 
nale en E urope et, en a tten d an t, d ’assu re r l’un ité  de vues dans 
le service téléphon ique in te rn a tio n a l et de cen tra liser tous les 
renseignem ents techn iques et s ta tis tiques concernan t la télé
phonie in tern a tio n ale  en E urope.

Les avis ém is p ar le Comité consu lta tif in te rn a tio n a l seron t 
des recom m andations d ’o rd re  général auxquelles les différents 
pays d ’E urope sont invités à se conform er le p lus s tric tem en t 
possible, dans leu r p rop re  -intérêt aussi b ien  que dans l’in té rê t 
général. }■

Il y  a lieu, toutefois, de prévoir l ’existence d an s chaque o rd re  
d ’idées de cas nouveaux dus au  perfec tionnem en t de la tech 
nique ou de cas exceptionnels im posés p a r les circonstances.

Le Comité consultatif in te rn a tio n a l sera  com posé de déléga
tions désignées p a r les d ifféren tes A dm in istra tions ; chaque 
délégation ne possédera en  to u t q u ’une seule voix.
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Le Comité consu lta tif se ré u n ira  chaque fois q u ’il sera néces
saire  et, en principe, une fois p a r an, au plus ta rd  au mois de 
ju in .

C onsidérant :
Que le Comité consu lta tif ne se réu n ira , en général, q u ’une 

fois chaque année;
Que, p o u r ren d re  p lus efficace son fonctionnem ent, il est 

nécessaire de p révo ir u n  organe perm anen t chargé de p rép are r 
les Assem blées p lén ières;

E m et l’avis :
Que le Comité co n su lta tif in te rn a tio n a l nom m e une Com

m ission p erm an en te  com posée d ’u n  m em bre de chacune des 
délégations des pays les p lus intéressés, soit p a r  l’im portance 
de leu r réseau, soit p a r leur s itua tion  géographique de pays de 
tran s it, à  l ’étab lissem ent des com m unications in terna tionales 
directes, ce m em bre pouvan t se fa ire  rem placer p a r u n  au tre  
délégué ou se fa ire  assister d ’experts.

P o u r la p rem ière  année, la com m ission p erm anen te  com 
p re n d ra  onze m em bres ap p a rten an t aux  nations su ivantes : 
A llem agne, A u triche, Belgique, France, Grande-Bretagne, Ita 
lie, Pays-Bas, Serbes, Croates et Slovènes, Suède, Suisse, 
Tchécoslovaquie.

Au cas où se poseraien t ce rta in s problèm es in té ressan t p lus 
p articu liè rem en t u n  pays non  rep résen té  à la com m ission, 
celle-ci p o u rra  s’ad jo in d re  u n  délégué de ce pays ap p a rten an t 
au  Com ité consu lta tif in te rn a tio n al.

L a  com m ission p erm anen te  a u ra  p o u r m ission de p rép a re r 
et faciliter les trav au x  du Comité consu lta tif in te rn a tio n a l, de 
p rocéder à la m ise au po in t p ra tiq u e  et détaillée des décisions 
prises p a r  ce Comité, d ’in d iq u er les m éthodes de réalisa tion . 
Elle sera appelée à  résoudre  les questions de détail tou tes les 
fois que l’in terven tion  du Com ité co n su lta tif ne sera pas 
nécéssaire.
' Ne v ou lan t pas re je te r  à priori les solutions acceptables qui 

p o u rro n t ê tre  apportées à  ces problèm es nouveaux ou p a r tic u 
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liers, m ais désireux toutefois de m ain ten ir l’unité de doctrine 
nécessaire pour la sauvegarde des in térê ts de la téléphonie 
in ternationale, en particu lier en ce qui concerne les questions 
de transm ission,

L e  Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l

E m et l’avis :
Que les A dm inistrations partic ipan t au Comité consultatif 

soient invitées à com m uniquer à la com m ission perm anente 
tous les p ro je ts  des nouvelles lignes in ternationales avec les 
détails techniques essentiels. Dans le cas où les p ro je ts s’écar
teron t su r un  poin t quelconque des recom m andations géné
rales form ulées, il est recom m andé de com m uniquer in tégra
lem ent ces p ro jets de m anière à  p erm ettre  à  la com m ission 
perm anente d ’étud ier les modifications qui pourron t être 
apportées aux règles proposées actuellem ent.

D’au tre  p art, les pays qui ju g ero n t insuffisam m ent précises 
les directives indiquées p a r le Comité consultatif in ternational, 
no tam m ent en ce qui concerne les questions de transm ission, 
pourron t dem ander tous les renseignem ents com plém entaires 
désirables à la  com m ission perm anente.

L e  Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

C onsidérant :

Que certains pays peuvent m anquer d ’expérience en m a
tière de câbles, q u ’il serait nécessaire d ’assu rer l ’unité de doc
trine en cette m atière;

Em et l’avis : '

Que pendant les prem ières années, du m oins, il y  au ra it 
in térê t à ce que les avant-pro jets de grandes lignes in te rna tio 
nales fussent exam inés p a r la commission- perm anen te qui, 
dans le plus court délai, donnerait son avis.

La com m ission sera aidée p a r un  secrétaire perm anent, 
choisi p ar le Comité consultatif in terna tional en raison de sa 
grande com pétence en m atières techniques et, au tan t que pos
sible, de ses connaissances en langues étrangères.
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D’une m anière provisoire, ju sq u ’à la prochaine session du 
Comité consultatif, et, éventuellem ent, ju sq u ’à la prochaine 
Conférence de l’Union télégraphique de Berne, le secrétaire 
perm anent ne sera pas nécessairem ent spécialisé dans ses fonc
tions e t pourra  être un fonctionnaire affecté en m ême tem ps 
à un  service quelconque; il siégera à Paris, mais la commission 
perm anente, qui siégera généralem ent à Paris, pourra  siéger 
dans d ’au tres villes su ivant les circonstances. Le Comité con
su lta tif in terna tional siégera soit à Paris, soit dans u n e  au tre  
ville, suivant les indications-de la commission perm anente.

La m ission du secrétaire perm anent sera notam m ent de cen
tra liser les com ptes rendus des études, recherches e t travaux  
techniques effectués dans les laboratoires des différentes Admi
n istrations téléphoniques et de les com m uniquer aux délégués 
principaux  des adm inistrations européennes partic ipantes de 
la p a r t de la commission perm anente dont il sera l’agent de 
liaison. P our l’accom plissement de ses fonctions, il recevra une 
indem nité annuelle dont le m ontan t sera fixé par le Comité 
consultatif in ternational.
 ̂ Les dépenses entraînées p ar le fonctionnem ent du secrétaria t 

seront réparties en tre  les E ta ts  partic ipan ts, conform ém ent au
40

tableau suivant, dressé d ’après leu r population :

Prem ière classe : Allemagne, Espagne, F rance, Grande-Bre
tagne, Italie, Pologne;

Deuxièm e classe : Roum anie, Serbes, C ro a tes. et Slovènes, 
Tchécoslovaquie; ( .

Troisième classe : A utriche, Belgique, D anem ark, F inlande, 
Hongrie, Lettonie, Norvège, Pays-Bas, Suède, Suisse;

Quatrième classe : Luxem bourg.

Les najtions de la prem ière classe ont chacune à leur charge 
h u it un ités; la deuxièm e classe, qua tre  un ités; la troisièm e, 
deux, et la quatrièm e, une. Le total ainsi réalisé est de quatre- 
vingt-une unités.

Les dépenses annuelles globales ne pourron t dépasser
60.000 francs-or.
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L e Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l , . . •

Considérant :

Que le choix de la langue officielle doit se po rte r su r celle 
qui est parlée par la m ajorité  des délégués;

E m et l ’avis :

Que la langue généralem ent employée dans les réunions 
plénières soit la langue française. Toutefois, il pourra  être fa it 
appel à  la collaboration d ’in terprètes lorsque les délibérations 
rend ron t leu r présence désirable.

Téléphonie sans fil

Bien que la  téléphonie sans fil à grande distance ne puisse 
être envisagée au trem en t que comme in tim em ent liée, au point 
de vue technique et com m ercial, à la téléphonie avec fil, le 
Comité consultatif in terna tional n ’a pas cru devoir tra ite r  la 
question de la radiotéléphonie à grande distance qui est encore 
en période d ’essais, mais lorsque les progrès actuellem ent très 
rapides de la technique perm ettron t d ’envisager avec précision 
l ’insertion de radio-com m unications téléphoniques dans le 
réseau in terna tional, le Comité consultatif In ternational é tu 
d iera le moyen de coordonner, au po int de vue de l’exploita
tion du réseau in ternational, la téléphonie sans fil et la télé
phonie avec fil.

/



Avis du Comité Consultatif International concernant 
les questions de transm ission

I. —  Généralités.
II. —  Lignes aériennes.

III. —  Câbles.
IV. —  Lignes m ixtes.

T R A N S M I S S I O N

I. —  Gé n é r a l it é s

Choix de Véquipement des longues lignes internationales

L e C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l ,

C onsidérant : :

Que la lim ite de la téléphonie à longue distance dépend non 
seulem ent de la * possibilité théorique d ’assurer une bonne 
transm ission, m ais aussi de la qualité et de l’état d ’entretien  
des appareils et installa tions utilisés pour l’équipem ent des 
circuits.

E m et l’avis :
1° Que le p lus grand soin devra être apporté au choix, a u ' 

m ontage et à l’en tretien  des appareils et installations utilisés 
pour l’équipem ent des grands circuits affectés à la téléphonie 
in ternationale à longue distance;

2° Que les A dm inistrations téléphoniques devront se pour
voir des appareils de m esure nécessaires pour assurer la su r
veillance et le bon entre tien  des installations.

La com m ission perm anente p o u rra  être chargée de centra
liser et de transm ettre  les renseignem ents nécessaires q u an t au 
choix de cet appareillage.
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Appareils d ’abonnés

L e C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l

E m et l ’avis :

Qu’il est très im portan t dans la  téléphonie à grande distance 
de posséder des appareils perm ettan t de m esurer l ’efficacité 
des appareils d ’abonnés et de l ’ensemble « A ppareils et lignes 
locales com binés » ainsi que l’équivalent de transm ission des 
lignes in terurbaines. Il est fa it usage, à  cet effet, en divers 
pays, d ’appareils qui sont décrits dans des annexes séparées.

E m placem ent des stations de relais am plificateurs

L e  Co m ité  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l

E m et l ’avis :
t

Que les em placem ents des stations de relais am plificateurs 
soient déterm inés en se basant sur d e s , considérations tech
niques et non su r des considérations politiques.

Choix des am plificateurs .

L e  Co m ité  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

C onsidérant à  l’unanim ité

Comme un  ré su lta t acquis d ’expérience q u ’il est impossible 
d ’assurer, dans de bonnes conditions d’exploitation com m er
ciale, la stabilité de fonctionnem ent de deux ou p lusieurs relais 
am plificateurs téléphoniques, sans lignes artificielles, m is en 
série, sur une m êm e ligne,

E m et l’avis :

Qve sur les circu its à  deux fils, aériens ou en câbles, on 
n ’utilise, à l’avenir, que des relais am plificateurs réversibles 
com portan t deux lignes artificielles équilibran t séparém ent les 
deux côtés de la ligne téléphonique.
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Appropriation à la télégraphie des circuits internationaux  

L e  Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que l’appropriation  à la télégraphie des grands circuits in 

terna tionaux  risque, au début, de com prom ettre le bon fonc
tionnem ent de ces circuits.

Que toutefois, il existe actuellem ent certains circuits télé
graphiques de ce type qui ne peuvent être rem placés dès à 
présent et qui donnent satisfaction.

Em et l’avis :

1° Q u’il ne soit point adm is, ju sq u ’à nouvel ordre, d ’ap p ro 
prier à la télégraphie les circuits in terna tionaux  et notam m ent 
ceux qui sont pourvus de relais am plificateurs;

2° Q u’il soit cependant adm is de m ain ten ir les appropriations 
télégraphiques existantes qui ne dérangent pas les circuits 
téléphoniques, ju sq u ’à ce qu ’on puisse les supprim er ou les 
rem placer;

, 3° Que néanm oins l’appropriation  pour la  prépara tion  p ar
télégraphe des com m unications soit adm ise dans le cas des 
circu its in te rn a tio n au x  n ’in tervenan t pas dans le service de 
transit.

Combinaisons des circuits in ternationaux  

L e  Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l  

E m et l’avis :

i Que pour des raisons de stabilité de transm ission, la com 
binaison des circuits téléphoniques in terna tionaux  ne devrait 
jam ais être effectuée que sur des tronçons complets lim ités à 
deux stations de relais am plificateurs.

Transm ission des appels sur les lignes aériennes et les câbles 

L e  Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l  ,

E m et l ’avis :

1° Que sur les lignes aériennes qui com portent en général 
u n  petit nom bre de relais am plificateurs, on utilise pour l’appel
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u n  couran t de fréquence basse (16 à 25 périodes par seconde), 
ces appels é tan t répétés à chaque station de relais in term é
d iaire  en tre  les deux bureaux  extrêm es de contrôle, au moyen 
d ’un dispositif de transla tion  avec électro-aim ants;

2° Q u’en ce qui concerne les grands câbles in ternationaux , 
pour lesquels ce procédé semble inapplicable, en raison du 
g rand  nom bre de stations am plificatrices que ces câbles com
porten t, il soit entrepris, le plus tôt possible, l ’étude d ’un 
procédé d ’appel u tilisan t un couran t de fréquence harm o
nique suffisam m ent élevée pour que les am plificateurs am pli
fient l’appel dans les m êm es proportions que pour les courants 
téléphoniques.

C onsidérant :
Q u’il y a lieu, toutefois, de choisir, dès m ain tenan t, une 

fréquence harm onique uniform e d ’appel sur les circuité m unis 
de nom breux relais am plificateurs.

Que d ’au tre  p art, des essais déjà effectués avec des courants 
d ’appel de fréquence 400 paraissen t avoir donné de bons 
résu ltats. \

E m et l ’avis :
Que provisoirem ent et à titre  d’essai la  fréquence de 400 

périodes p a r seconde soit adoptée pour ces appels harm o 
niques.

Annonciateurs de fin  de conversation

L e Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l

Em et l’avis :
Que les annoncia teurs de fin de conversation m is en déri

vation su r les lignes téléphoniques in ternationales soient pour
vus d’une grande im pédance.

» Tolérance relative à Véquivalent total de transm ission
des lignes

L e C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l  

, E m et l ’avis :
Q u’au cas où le trafic n ’est pas suffisant pour rém unérer le
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coût d ’une ligne dont l’équivalent de transm ission serait infé
rieu r ou égal à 1,3 ou à 12 milles de câble standard , lim ite qui 
est indiquée plus loin pour les lignes aériennes et les lignes 
en câbles in ternationales, une tolérance de 0,7 ou de 6 milles 
de câble standard , au-dessus de ce chiffre, pourra it être 
adm ise, un iquem ent dans le cas des lignes à faible trafic.

L’équivalent de transm ission total entre deux 'postes 
d ’abonnés échangeant une com m unication in ternationale 
serait, dans ce cas, de 4,1 ou de 38 milles de câble standard  
au m axim um .

• : II. —  L ig n es  a é r ie n n e s

Pupinisation des lignes aériennes

L e Co m ité  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

Considérant : .

Quc*la pupinisation des lignes aériennes,

1° Rend difficile l’exploitation de ces lignes à cause de la 
variation d’isolem ent et de la m agnétisation des bobines par 
suite des décharges atm osphériques;

2° Rend difficile l’exploitation de ces lignes avec am plifi
ca teurs;

3° E st incom patible- avec l’exploitation de ces lignes au 
m oyen de la téléphonie à courants porteurs de hau te  fré
quence;

4° Rend trop  variable la transm ission des différentes fré
quences de la parole, in trodu it de la distorsion, et p ar suite, 
d im inue la netteté de la conversation;

E m et l’avis :

Que les lignes téléphoniques aériennes m unies de relais 
am plificateurs et affectées aux relations in ternationales à 
longue distance ne soient pas pupinisées.



—  21 —

Etablissem ent des lignes aériennes

L e  Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

Considérant : '

Que l’établissem ent de com m unications téléphoniques in te r
nationales à grande distance, nécessite actuellem ent l’em ploi 
de lignes aériennes;

Que le m eilleur rendem ent de ces lignes sera obtenu en 
perm ettan t la réalisation de circuits combinés, l’em ploi de 
relais téléphoniques am plificateurs,, puis l’installa tion  de sys
tèm es de téléphonie m ultip le à h au te  fréquence;

Que pour assu rer le bon fonctionnem ent de ces différents 
dispositifs, ainsi que pour éviter l ’affaiblissem ent dû aux 
pertes p ar réflexion, il est essentiel de réaliser l’équilibre élec
trique des circuits ainsi que l’uniform e répartition  des cons
ta n te s ‘électriques su r tou te la longueur des lignes en tre deux 
am plificateurs successifs;

Que s’il n ’est pas possible de définir im m uablem ent et géné
ra lem ent les constantes géom étriques ou m écaniques * de la 
configuration des lignes, le choix de ces valeurs é tan t fonction 
non seulem ent de facteurs électriques, m ais encore de facteurs 
économ iques variables dans le tem ps, e t d ’un pays à l’autre , 
il est p o u rtan t désirable, dès m ain tenan t, de définir certaines 
lim ites dans lesquelles p o u rra  se faire ce choix, et en p arti
culier de préciser la  résistivité du m étal, e t d’assigner une 
lim ite in férieure du d iam ètre des conducteurs, dictée p ar la 
considération de la  résistance m écanique que doit offrir une 
longue ligne in ternationale pour assu rer un  service continu ;

Em et l ’avis :

1° Que les longues lignes aériennes affectées aux com m uni
cations in ternationales soient bien équilibrées et en  outre  ne 
présen ten t aucune discontinuité électrique en tre  deux am pli
ficateurs successifs, c’est-à-dire a ien t su r toute cette longueur 
des constantes électriques un ifo rm ém ent réparties;

2° Que les conducteurs soient p a rto u t établis en cuivre ou
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alliage de cuivre dont la conductibilité ne diffère pas de plus 
de 10 p. 100 de celle du cuivre de haute conductibilité;

3° Q u’il ne soit employé pour la  construction  des lignes 
téléphoniques internationales à longue distance, que des con
ducteurs de diam ètre égal ou supérieur à 3 m illim ètres et 
p résen tan t une résistance m écanique suffisante pour réduire 
au m inim um  les causes de ru p tu re  accidentelle.

E quivalents de transmission

A. —  Etalon de transm ission

L e  Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l

E m et l’avis :

Conform ém ent aux suggestions de la deuxièm e Conférence 
in ternationale des techniciens des adm inistrations des télé
graphes et des téléphones d’Europe réun is à  P aris en 1910;

Que les résu lta ts des essais d ’affaiblissem ent en courants 
sinusoïdaux soient exprim és par l ’exposant du facteur d ’affai
blissem ent pour la fréquence, de m esure, en y  a jou tan t au 
besoin la valeur de l’im pédance caractéristique. >

Em et d ’au tre  p a r t l’avis :

1° Que dans le cas où les expériences sont faites avec la 
voix, les équivalents de transm ission soient exprim és indiffé
rem m ent en milles de câble standard  anglais ou am éricain, 
ou en valeur absolue;

2° Que la commission perm anente du Comité consultatif 
in ternational soit invitée à recueillir auprès des services com
pétents des A dm inistrations intéressées et à exam iner les ren 
seignem ents re la tifs aux m éthodes et aux appareils propres 
aux m esures pratiques de toute espèce;

3° Que la d ite  com m ission soit invitée à exam iner la ques
tion de savoir s’il est désirable de m esurer l ’équivalent de 
transm ission p ar l’exposant du facteur d ’alfaiblissem ent cor
respondant évalué en dixièmes d ’unité et de donner à l’unité
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de ce nom bre un  nom , p a r exemple le nom  de « déci », de 
façon que la question soit préparée pour la prochaine session 
du Comité in terna tional;

4° Que pour les relations in ternationales avec la com m ission 
perm anente, les pays qui n ’ont pas encore d ’appareil de 
m esure absolue consentent, tou t en con tinuan t provisoirem ent 
l’usage d ’un des câbles standards, à m ultip lier les résu ltats 
de leurs m esures effectuées à 800 périodes par seconde, par 
0,106 s’ils font usage du câble standard  anglais, et p a r 0,109 
s’ils se servent du câble standard  am éricain ; les nom bres 
seront arrondis p a r excès, leur précision étan t lim itée au 
chiffre des dixièmes.

B. —  L im ites -pratiques de l ’équivalent de transmission  

L e C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l  

E m et l’avis :

1° Q u’il soit convenu que l’exposant du facteur d ’affaiblis
sem ent d ’une section de ligne in ternationale à grande distance 
en tre  deux relais am plificateurs, ne devra pas dépasser la 
valeur 1,3 ou 12 milles de câble standard  anglais;

2° Que l’exposant du facteur d ’affaiblissem ent effectif résu l
tan t de l’ensemble des sections constituan t la  ligne in te rn a
tionale et des am plificateurs associés ne devra pas dépasser 
la m ême valeur 1,3 ou 12 m illes de câble standard  anglais;

3° Que l ’affaiblissem ent to tal résu ltan t de l’ensemble des 
liaisons re lian t un  abonné au "b u reau  in terna tional de son 
pays, y’est-à-dire au bureau  qui lui donne la com m unication 
in ternationale, ne doit pas dépasser la valeur 1 ou 9,5 milles 
de câble standard  anglais, y  com pris les pertes totales ju s 
q u ’aux bornes de la ligne in ternationale , de sorte que l’expo
san t du facteur d ’affaiblissem ent d’une com m unication in ter- *
nationale en tre  deux abonnés quelconques ne dépasse pas la 
valeur 3,5 ou 32 milles de câble s tandard  anglais.
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Cross-talk

L e  Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l  .

Em et l’avis :
Q u’il soit convenu que le cross-talk en tre deux circuits quel» 

conques, com binants ou combinés, dans une ligne aérienne 
téléphonique affectée à la téléphonie in ternationale à grande 
distance, doit tou jours reste r in férieur à  la valeur correspon
dan t à 6,9 ou à 65 milles de câble standard , ce cross-talk étan t 
m esuré au moyen du cross-talkm ètre dans une station de relais 
am plificateurs quelconque ou dans un  bureau  quelconque de 
la  ligne.

Induction  électro-m agnétique exercée par les lignes d ’énergie

L e  Co m ité  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

C onsidérant :
Que les lignes aériennes sont nécessaires pour l’établisse

m ent de com m unications téléphoniques in ternationales à 
grande distance; que ces longues lignes sont particulièrem ent 
exposées aux pertu rbations électro-m agnétiques qu’exercent 
les lignes d ’énergie;

Que dès à présent, il ap p a ra ît que le m eilleur moyen de 
réduire ces pertu rbations est d ’assurer un  éloignem ent suffi
san t en tre  les lignes téléphoniques et les lignes d ’énergie;

Q u’il est difficile de fixer dès m ain tenan t une lim ite absolue 
de la tension induite ou du b ru it indu it tolérables, e t que 
cependant, il convient de déterm iner avec soin quelles sont 
ces lim ites.

Em et l’avis :
1° Q u’il soit évité d ’établir des parallélism es rapprochés 

en tre  les lignes de com m unication e t les lignes d ’énergie;
2® Que soient en trepris le plus tôt possible e t d’une m anière 

aussi com plète que possible, p ar les A dm inistrations télépho
niques intéressées, des essais e t des études en vue de déter
m iner les lim ites des tensions induites et du b ru it induit, tolé
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rables sur les circuits téléphoniques in te rna tionaux  à grande 
distance.

III. —  Ca b le s  

E tablissem ent d ’un réseau de câbles

L e Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

C onsidérant :
Que des lignes téléphoniques en câbles, perm ettan t les com

m unications à longue distance grâce à  la pupin isation  et 
l’em ploi de relais am plificateurs ont déjà  été réalisées;

Que les renseignem ents que l’on possède su r ces lignes per
m etten t de déterm iner quelles sont, dans l’é ta t actuel de la 
technique, les distances qui ne peuvent être dépassées lors
q u ’on utilise les circuits à deux fils ou à quatre  fils en câbles;

E m et l’avis :
1» Q u’il soit adm is d ’u tiliser pour les com m unications à 

longue distance en tre deux bureaux  in terna tionaux  reliés par 
des câbles pupinisés et pourvus de relais am plificateurs des 
c ircu its à  deux  fils, si l’affaiblissem ent de ces circuits (sans 
am plificateur) ne dépasse pas 75 milles de câble standard  
ou B1 =  b =  8,0. '

2° Que pour des distances supérieures, on peut, dans l’état 
actuel de la technique, u tilise r des ciréuits à quatre  fils ju sq u ’à 
une distance de 1.000 milles ou 1.600 kilom ètres, en a tten d an t 
que les progrès de la technique, déjà en cours et très rapides 
d ’ailleurs,, perm etten t de su rm on ter les difficultés spécifiques 
qui existent à  présen t pour les très grandes distances.

Spécification des câbles pupinisés

L e  Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

C onsidérant :

Qu’une forte pupinisation ..des longs câbles a pour effet de 
d im inuer su r les circu its à grande efficacité de transm ission
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la netteté de la conversation et d ’exagérer d ’une m anière inad 
m issible les phénom ènes transito ires et les phénom ènes d’écho;

Que la réalisation de câbles d’une longueur de 1.600 kilo
m ètres, a conduit à déterm iner les conditions dans lesquelles 
les longues com m unications en câbles de grande efficacité de 
transm ission peuvent être établies;

Q u’il est possible de résoudre le problèm e de la téléphonie 
in ternationale su r des distances quelconques ju sq u ’à 1.600 kilo
m ètres avec les conducteurs de diam ètres m inim a de 0 mm . 9 
et 1 m m . 3.

E m et l ’avis :

1" Que l’on obtiendrait des résu lta ts  satisfaisan ts en u tili
san t pour les com m unications téléphoniques su r câble à 
grande distance ju sq u ’à  une longueur de 1.000 kilom ètres des 
circuits à deux ou quatre  fils, chargés à raison de 100 m illi
henrys au m axim um  p ar kilom ètre, cette inductance é tan t 
obtenue par, exemple au m oyen de bobines de 176 m illihenrys 
placées tous les 1.830 m ètres ou de 200 m illihenrys placées 
tous les 2.000 m ètres, é tan t en tendu  que la distance de
1.000 kilom ètres constitue la p lus grande portée téléphonique 
pour laquelle le circuit considéré sera utilisé;

2° Que l’on obtiendrait des résu lta ts satisfaisan ts en u ti
lisant, po u r les com m unications téléphoniques à une distance 
supérieure à 1.000 kilom ètres, des circuits à qua tre  fils moins 
chargés, au m inim um  à raison de 24 m illihenrys par k ilo 
m ètre ;

3° Que soit recom m andé l’usage des conducteurs de d ia
m ètre au  m oins égal à 0,9 e t 1,3 m m .;

4° Q u’il soit recom m andé de fixer, p a r des conventions entre 
les pays intéressés, la distance d ’espacem ent des bobines sur 
un  tronçon lim ité à  deux am plificateurs successifs séparés p a r 
une fron tière;

5° Que, dans tous les cas, soient prévus dans les câbles télé
phoniques, des groupes de paires com binables à pupinisation
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légère pour le trafic téléphonique in te rn a tio n a l à  g rande dis
tance.

E quivalen t de transm ission

Le Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l

E m et l ’avis :

1» Q u’il est désirable que l ’équ ivalen t de transm ission  
n ’excède pas 1,3 en valeur absolue ou 12 m illes de câble 
s tan d ard , en tre  les ex trém ités d ’une ligne téléphonique in te r
nationale en câble, de n ’im porte quelle longueur, à deux ou 
q u a tre  fils;

2° Q u’il est désirable que l’équivalen t de transm ission  to tal 
d’une com m unication  in tern a tio n ale  en tre  abonnés quelcon
ques ne dépasse pas 3,5 en  valeu r absolue ou 32 m illes de câble 
stan d ard .

Cross-talk

L e Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l

E m et l ’avis ;

Q u’il soit convenu que le cross-talk  en tre  deux c ircu its  q u e l
conques, com binant ou combiné, d ’u n  m êm e câble, com por
ta n t des c ircu its affectés à la téléphonie in te rn a tio n ale  à g rande 
d istance, devra to u jo u rs  re s te r in fé rieu r à la valeur corres
pon d an t à b =  B l =  8, ou 75 milles de câble s tan d ard , ce cross- 
ta lk  é tan t m esuré dans un e  sta tio n  de relais quelconque, ou 
dans u n  b u reau  quelconque de la ligne, au  m oyen d’u n  cross- 
ta lkm ètre .

H om ogénéité

L e  Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

C onsidérant :

Q u’il est abso lum ent nécessaire, ta n t  p o u r assu re r le bon 
fonctionnem ent des relais am plificateurs, que p o u r év iter 
l ’affaiblissem ent dû au x  pertes p a r réflexion, de réalise r l ’u n i
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form e rép artitio n  des constan tes électriques su r toute la lon
g u eu r d ’un  tronçon  lim ité  à deux am plificateurs successifs.

E m et l ’avis :

Que l’hom ogénéité des lignes en .câb le  soit absolue en tre  
am plificateurs successifs; q u ’il soit p rescrit que la  construc
tion  des câbles soit telle, que les circu its soient p a rfa item en t 
équilibrés et que les constan tes électriques des circu its soient 
u n ifo rm ém en t réparties .

Câbles a ffectés au service international 

L e Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

C onsidéran t :

Que l ’établissem ent de longues lignes in ternationales en 
câble sera d ’a u ta n t p lus facile que les câbles des réseaux 
in té rieu rs  des E ta ts  p résen tero n t des carac téristiques plus 
voisines de celles de la spécification des câbles in te rn a tio n au x ; 
que ces carac téris tiques sont d ’ailleurs celles des types usuels 
des câbles ex is tan t dans les différents pays d’Europe.

E m et l’avis :

Q u’il soit recom m andé aux ad m in is tra tio n s  téléphoniques 
des différentes n a tions d ’E urope, dans la construc tion  de leu r 
réseau  de câbles in te ru rb a in s  p o u r le service in térieu r, de 
suivre de préférence les directives énoncées ci-dessus et re la 
tives au  d iam ètre  des conducteurs, â la d istance d ’espacem ent 
des bobines et à  l’em placem ent des s ta tions de relais am pli
ficateurs.

Câbles télégraphiques et téléphoniques  

L e  Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

C onsidérant :

Q u’il y a u n  réel in té rê t économ ique à  ce que, dans les 
g rands câbles, on affecte sim u ltaném en t des paires au télé
phone et des paires au télégraphe;

Que l’usage des co u ran ts  té léphoniques po u r la télégraphie
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su r câble perm et de réaliser cette double affectation, sans 
précautions spéciales;

Que l’expérience acquise m ontre néanm oins la possibilité 
de la télégraphie par couran t continu, sans que soit com pro
m is le bon fonctionnem ent du téléphone, lorsque certaines 
précautions ont été prises.

E m et l’avis : .

Q u’il est désirable que dans les grands câbles in terna tionaux  
des paires soient réservées à  la  télégraphie;

Que ces paires soient de préférence exploitées avec des cou
ran ts  a lternatifs  ayant des fréquences et des intensités com 
parables à celles des courants téléphoniques (télégraphie m u l
tiple en couran t a lte rn a tif);

Que toutefois, là où il n ’est pas possible de le faire, il soit 
adm is de télégraphier avec des courants continus d ’intensité 
assez petite, à condition que le câble soit bien équilibré et que 
les paires réservées au  télégraphe soient groupées ensemble 
dans la constitu tion  du câble.

E m placem ent des relais am plificateurs

L e C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l

Em et l’avis :

1° Que dans le choix de l’em placem ent des relais am plifi
cateurs, on ait to u jo u rs en vue de réduire  au tan t que possible 
la  distorsion su r la section de câble com prise entre deux relais 
successifs;

2° Que dans l ’éta t actuel de la technique, il soit recom m andé 
de ne pas dépasser, en tre  deux am plificateurs successifs, la 
distance correspondant à u n  équivalent de transm ission  de 2,2 
(valeur absolue) ou 20 milles de câble standard  pour les c ir
cuits à deux fils et de 4,3 (valeur absolue) ou 40 milles de câble 
standard  pour les circu its à q u atre  fils;

Que toutefois, dans certains cas, p a r exemple dans le cas 
des câbles sous-m arins, il soit perm is de dépasser les équiva
lents ci-dessus;



3° Q u’il soit recom m andé d ’étudier rem placem ent des relais 
de m anière à perm ettre de raccorder entre elles les lignes 
internationales en  câbles m unis d ’am plificateurs, dans les 
m eilleures conditions de transm ission possible.

Caractéristiques des relais am plifica teurs*

L e Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l  

E m et l’avis :
Que les relais am plificateurs doivent reproduire fidèlement 

la parole, c’est-à-dire tran sm ettre  toutes les fréquences com 
prises dans un  intervalle de 200 à 2.500 périodes p a r seconde, 
de telle sorte que l’affaiblissem ent ré su ltan t total de la com
m unication téléphonique en tre bureaux  extrêm es ne diffère 
pas, pour deux fréquences quelconques com prises dans cêt 
intervalle, de plus de 6 = 1 ,  ou 9,5 m. c. s.

P our a tte indre ce résultat, on p o u rra  à  volonté, soit em 
ployer des am plificateurs am plifiant dans la m êm e proportion 
toutes les fréquences de cet intervalle et associés au besoin à 
des dispositifs correcteurs indépendants, soit utiliser des am 
plificateurs constru its de^ m anière à effectuer p a r eux-mêmes 
la correction désirée.

Cross-talk dans les stations de relais 

L e Co m ité  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l  

Em et l’avis :
Que le cross-talk in trodu it p a r une station de relais am pli

ficateurs en tre  deux circuits quelconques in ternationaux , soit 
in férieur à la valeur correspondante b =  B/ =  8, ou 75 m. c. s., 
ce cross-talk é tan t m esuré à l’entrée et à la  sortie -de la station 
de relais.

D éterm ination de Vamplification des relais 

L e Co m ité  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’une bonne transm ission n ’est assurée su r une ligne.
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pourvue de relais am plificateurs, que si l ’am plification  donnée 
p a r chaque relai reste  com prise en tre  certa ines lim ites;

Q u’il p a ra ît u tile  d ’au tre  p a r t, que l’am plification to ta le  
fourn ie  p ar l ’ensem ble des relais d ’une m êm e ligne soit ré p a r
tie convenablem ent en tre  ces différents relais, de telle m anière 
q u ’en to u t po in t de la  ligne, les valeurs efficaces des co u ran ts  
téléphoniques re s ten t com prises en tre  certaines lim ites q u ’il 
fa u t d é term in e r dans chaque cas.

E m et l’avis :
1° Q u’il se ra it désirable, pou r chaque ligne in terna tionale , 

de fixer les lim ites dans lesquelles do it se fa ire  la rép artitio n  
de l’am plification  to ta le  en tre  les d ifférents re la is;

2° Q u’il soit recom m andé de p révo ir l’insta lla tion  de d ispo
sitifs p lus ou m oins au to m atiq u es de contrôle de l’am plifi
cation, d an s le cas où, p a r exem ple sous l ’influence des v a r ia 
tions de tem p éra tu re , la  tran sm issio n  su r u n  câble à  grande 
d istance com portan t n o tam m en t de grandes sections de câble 
aérien , es t su je tte  à  des fluctuations im p o rtan tes  e t fré 
quentes. Il conviendrait, dans ce cas, de considérer comme- 
d irectrices au  po in t de vue du  réglage e t de la  d is trib u tio n  
de l’am plification e n tre  les d ifférents relais, les s ta tions am pli
ficatrices dans lesquelles de tels d ispositifs sera ien t installés.

B obines P up in

L e C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l ,  1

C onsidérant :

Que les bobines d ’inductance  sont susceptibles, lo rsq u ’elles 
sont p a rco u ru es p a r u n  co u ran t trop  in tense, de su b ir  des 
varia tions nuisib les de leu r inductance  e t de leu r résistance 
effective;

E m et l’avis : .

Q u’il est désirable d ;em ployer seulem ent dans les câbles 
téléphoniques des bobines de charge d on t les constan tes élec
triq u es  (inductance e t résistance effective) ne v arien t pas de 
plus de 2 p. 100 dans les c irconstances les p lus défavorables.
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D ans l’é ta t actuel de la technique, ce ré su lta t p eu t ê lre  
obtenu avec des bobines à  noyau de fer com prim é.

In terconnexion  des circuits à quatre fils

L e  Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l

■* E m et l’avis :

1° Que dans le cas où deux circu its à  q u atre  fils devront 
ê tre  reliés en tre  eux ,«sans in terposition  de relais am plifica
teurs, il y  a u ra  lieu, afin d’éviter des pertes de transm ission , 
de reco u rir à l’em ploi de cordons spéciaux étab lissan t la con
tin u ité  du circu it à  q u atre  fils dans les m êm es conditions que 
dans les s ta tio n s in te rm éd ia ires  de la ligne norm ale;

2° Que, dans le cas où deux  circu its à  q u a tre  fils devront 
ê tre  reliés en tre  eux, sans in terposition  de re la is am plifica
teu rs , il y  au ra  lieu de faire cette liaison d irec tem ent p a r 
jo n c tio n  m étallique des q u a tre  fils de la  prem ière ligne aux  
q u a tre  fils de la seconde ligne, sans passer p a r des dispositifs 
in te rm éd ia ires à  deux  fils.

IV. —  L ig n e s  m ix t e s  

R ecom m andations générales

L e C o m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

C onsidérant :
Que su r les lignes m ixtes, c ’est-à-dire com portan t à la fois 

des sections aériennes et des sections de câble, il est difficile 
d ’avoir un  fonctionnem ent stable et efficace des relais am pli
fica teurs;

Q u’il y  a to u jo u rs  à  la jonction  de lignes de ca rac té ristiques 
différentes, des pertes p a r  réflexion qui réd u isen t l ’efficacité 
to tale  du c ircu it; que l’in tercala tion  de tronçon? hétérogènesv 
m êm e d ’une longueur ex trêm em ent courte (aux traversées de 
tunnel, au  passage à  trav e rs  les grandes villes, etc...), dans 
les lignes téléphoniques est, d ’après l ’expérience acquise p a r
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certains pays représentés au Comité consultatif in ternational, 
de n a tu re  à entraver sérieusem ent le développem ent de la té lé
phonie h grande distance à cause des perturbations apportées 
au fonctionnem ent des relais am plificateurs et des installations 
de téléphonie à hau te  fréquence; q u ’il y a donc lieu d’éviter 
ce procédé, sauf im possibilité de faire au trem en t;

Que, toutefois, des cas d’espèce peuvent en tra în er la néces
sité de recourir à semblables pratique^, m ais q u ’il convient 
alors de p rendre des précautions spéciales.

Em et l’avis : *

1“ Q u’il est recom m andable d ’éviter, chaque, fois que la 
chose est possible, de recourir aux lignes m ixtes pour la télé
phonie in ternationale à grande distance;

2" Que, su r les lignes m ixtes, on réalise l'hom ogénéité com
plète des sections com prises en tre  deux am plificateurs suc
cessifs;

3° Que, pour de telles lignes m ixtes, le système à deux fils 
ne soit employé que si la somme des affaiblissem ents de leurs 
sections en câble ne dépasse pas b =  0,0 ou 55 milles de câble 
s tan d ard ;

4 “ Q u’il soit convenu que les exceptions à la règle précé
dente devront être réduites au m inim um ; il serait désirable 
que ces exceptions fussent soum ises au préalable à l’examen 
de la commission perm anente du Comité consultatif in tern a
tional.

D ’ailleurs, il sera alors convenable de choisir les caractéris
tiques des câbles et des lignes aériennes dans les lim ites ind i
quées précédem m ent pour les longues lignes homogènes, de 
telle m anière que les graves inconvénients de la jonction  des 
lignes de n a tu re  différente soient réduits au m inim um . En 
particu lier, l’emploi de câbles convenablem ent krarup isés ou 
faiblem ent pupinisés pou rra  êlre prévu.
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Equivalents de transm ission

L e C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l

E inet l’avis :

Que pour une ligne m ixte de longueur quelconque, l’équi
valent de transm ission entre les deux extrém ités de la ligne 
in ternationale doit être aussi voisin que possible de 1,3 ou 
12 milles de câble standard , chiffre prévu pour les lignes hom o
gènes; cependant, dans ce cas particu lier des lignes m ixtes, 
on p o u rra  adm ettre une tolérance qui ne sera pas supérieure 
à  0,7 ou 6 milles de câble standard . L’am ortissem ent total de 
poste à poste d ’abonné serait donc alors au m axim um  de 4,1 
ou 38 milles de câble standard .

Transform ateurs de jonction et term inaux
!

L e  Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

C onsidérant :

Qu’en vue de réduire les pertes de transition  ou term inales 
aux jonctions ou aux extrém ités des différents tronçons qui 
com posent une ligne mixte, on peut u tiliser avec profit des 
transfo rm ateu rs;

Que, dans l ’éta t actuel de la technique, i l  convient cepen
dan t de fixer une lim ite de la perte de ces transfo rm ateurs.

Em et l’avis :
1° Que dans tous transfo rm ateu rs insérés dans u n  circuit 

de conversation, y com pris les transfo rm ateurs (Je combinaison 
et d ’appropriation  au télégraphe, il ne doit pas y  avoir une 
perte supérieure à 1 mille de câble s tan d ard  (cette règle n ’est 
pas applicable aux transfo rm ateu rs qui font partie  des relais 
am plificateurs) ;

2° Q u’il y au rait in térê t à  ce que les exceptions à la règle 
précédente, que l’on pourra it proposer, fussent préalablem ent 
soumises à l ’exam en de la commission perm anente du Comité 
consultatif in ternational.



Avis du Comité Consultatif International 
concernant les questions de trafic

D éterm ination du nom bre des com m unications à adm ettre  
0

sur un circuit.
Tarifs.
Décentralisation du trafic international.
Préparation des com m unications.
E tablissem ent de sta tistiques de trafic.

D éterm ination du  nom bre des com m unications
à adm ettre sur un circuit /

Le C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l ,

C onsidérant :
Que l ’éta t actuel des com m unications in ternationales ne 

peut satisfaire les besoins de la clientèle p ar suite des trop 
longs délais d ’a tten te  dus à ' l ’encom brem ent des circuits ex is
tan ts. * .

. E m et l ’avis : 0
Que des efforts devraient ê tre  fa its pour réaliser les condi

tions ci-après :
1° P our les circuits in terna tionaux  d ’une longueur inférieure 

à 500 kilom ètres, le nom bre de ces circuits devrait être tel 
q u ’à l’heure la plus chargée, le délai d ’attente, en période 
norm ale, ne dépassera pas H abituellem ent une dem i-heure;

2° P our les circuits in te rna tionaux  d ’une longueur com prise 
entre 500 et 1.000 kilom ètres, ce délai ne dépassera pas habi
tuellem ent une heure;

3° P o u r les circuits in terna tionaux  d ’une longueur supé
rieure à 1.000 kilom ètres, ce délai ne dépassera pas hab ituel
lem ent une heure et demie.
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Tarifs variables suivant les heures de la journée

L e C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l ,

C onsidérant :

Q u’il serait désirable d ’obtenir une courbe de trafic jo u rn a 
lier plus régulière.

E m et l’avis :

Que soit m is à l’étude le principe de tarifs différents suivant 
les heures de la journée (par analogie avec les tarifs pratiqués 
p ar les com pagnies de d istribution d’énergie), la déterm ination 
des heures d ’application des ta rifs  résu ltan t d ’arrangem ents 
spéciaux en tre les nations intéressées.

Décentralisation du trafic international

L e  Co m ité  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que le réseau in ternational ne doit pas être u n  réseau 

réun issan t exclusivem ent les capitales, un  tel réseau devant 
en tra în er des re ta rds dans la transm ission des com m unica
tions, un  allongem ent des tra je ts  suivis et l ’encom brem ent du 
réseau in térieu r.

Em et l’avis :
Que pour décentraliser ce réseau, il soit créé des centres de 

grand tran s it in terna tional analogues aux centres de zone ou 
de région du service in térieur, ces centres é tan t réunis entre 
eux soit directem ent, soit ind irectem ent par des circuits ayant 
les caractéristiques des circuits in ternationaux.

Chaque fois que la chose sera possible, on devra s’attacher 
à choisir com m e centre de grand tran sit in ternational les 
centres d é jà  existants.

Nom bre des circuits desservis par une opératrice

L e C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :

Que le p rix  de revient des com m unications à grande dis
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tance dépend su rtou t des frais d ’établissem ent et d ’entretien  
du circuit et, dans une faible proportion seulem ent, des frais 
d ’exploitation dans les cen traux  term inaux ;

Que, p ar suite, il im porte d ’obtenir un  rendem ent m axim um  
des circuits. '

Em et l’avis :
1° Que les circuits in terna tionaux  soient desservis à raison 

de : une opératrice par circuit s’il n ’existe q u ’un  seul circuit 
en tre deux centres;

Une opératrice pour deux Circuits s’il existe au m oins deux 
circu its en tre  ces deux centres;

2° Que les circuits in terna tionaux  soient séparés en circuits 
d ’arrivée, de départ et de transit.

Préparation des com m unications

L e C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l ,

C onsidérant :
Qu’il y a lieu de réduire le plus possible, p a r la p réparation  

des com m unications, le tem ps pendan t lequel les circuits sont 
inutilisés, p a r suite du délai qui s ’écoule en tre  l’appel d’un 
abonné et sa réponse;

Que les refus trop  fréquents des com m unications p ar les 
abonnés dem andés font perdre en partie  le bénéfice de la p ré
p aration  des com m unications;

Q u’il y  a in térê t à rédu ire  au m inim um  le tem ps consacré 
à l’échange des com m unications de service;

Que de bons résu ltats ont été obtenus dans le service in té
rieu r de différents E tats, p a r la p réparation  des com m uni
cations p ar télégraphe ou, dans le cas de nom breux circuits 
en câble, p a r l’adoption de m éthodes d ’exploitation analogues 
aux m éthodes d ’exploitation urbaine.

E m et l’avis :

1° Que chaque opératrice in teru rba ine  devrait, dans la 
m esure du possible, ten ir préparées à l’avance deux com m u
nications;



—  41 —

2° Qu’il serait désirable d’adm ettre  que puisse être imposé 
aux abonnés un  tem ps léger d ’atten te  entre l’instan t où leur 
est offerte une com m unication in teru rba ine et l’instan t où cette 
com m unication est effectivement établie; q u ’il y au ra it in térêt, 
d ’au tre  part, à ce qu’une com m unication in ternationale puisse 
être offerte aux  abonnés même pendan t le cours d’une com
m unication urbaine les in téressan t;

3° Q u’il est désirable que les Offices s’entendent entre eux 
pour étudier la réduction du tem ps consacré aux  com m uni
cations de service; q u ’en particu lier, la désignation en tre opé
ratrices, de chaque com m unication, p a r le num éro d ’ordre 
qui lui au ra it été a ttribué par elles, po u rra it être conseillée;

4° Q u’il soit essayé de réaliser une prépara tion  des com m u
nications par télégraphe, toutes les fois q u ’on en au ra  la p o s
sibilité technique. Les résu lta ts obtenus p ar l’emploi des diffé
rentes m éthodes seront centralisés p ar la com m ission perm a
nente pour perm ettre  la déterm ination u ltérieure d’une 
m éthode s tandard  d ’exploitation;

5° Que, quand deux centres devront être réunis p a r de nom 
breux circuits en câble, il soit étudié, par les pays intéressés,

i

une m éthode d ’exploitation analogue aux m éthodes d’exploi
tation  urbaine (circuits d ’ordre, positions B, positions tandem ), 
et que les résu ltats de l’étude soient com m uniqués à  la com
mission perm anente.

Fractionnem ent de l'unité de trois m inutes  

L e C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l ,

Considérant : •
Que le ta rif  élevé des com m unications à très longue distance 

qui seront réalisées dans l ’avenir en Europe, peut am ener à 
envisager le fractionnem ent de l’unité de trois m inutes. 

Em et l’avis :
Q u’au point de vue de l’exploitation, rien  ne s’oppose à 

l’adm ission, dans le régim e in ternational, pour les com m uni
cations à longue distance, dù fractionnem ent p ar m inute après 
la prem ière un ité  de trois m inutes.
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Etablissem ent de sta tistiques de trafic

L e C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l ,

C onsidérant :
Que pour faciliter le contrôle du trafic et fourn ir les élém ents 

nécessaires à l’am élioration du service, il serait désirable d ’é ta 
blir les statistiques sous une form e standard .

E m et l’avis :
Que l ’on note chaque trim estre , pendan t six jo u rs  ouvrables 

consécutifs, pour chaque groupe de circuits in terna tionaux  
re lian t deux localités, les renseignem ents figurant dans le 
tableau 1. L a répartition  du trafic  de tran sit sera indiquée 
dans u n  tableau annexe du modèle 2.

Que l ’on relève, à  la table de contrôle, u n  jo u r par trim estre, 
le détail du tem ps correspondant au x  différentes m anœ uvres 
exécutées pour l’établissem ent des com m unications, en faisant 
resso rtir le coefficient d ’u tilisation du circu it; et que les offices 
intéressés se com m uniquent l’un à l ’au tre  ces relevés. Le type 
de tableau 3 est indiqué à titre  d ’exemple.

Sta tistiques pour Vèvaluation du trafic fu tu r

L e C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l ,

Considérant : *

Que pour perm ettre  l’établissem ent des p ro jets de travaux, 
il y  au ra it in térê t à adopter des règles com m unes pour la 
prévision du trafic et à étab lir pou r le trafic en tre  u n  pays 
et les pays avec lesquels il est relié ou se propose d ’être relié, 
des statistiques d ’un  modèle uniform e.

Em et l’avis :

1° Que pour évaluer l’augm entation de trafic probable, on 
adm ette que la loi de l ’accroissem ent sera la même que pendan t 
les cinq années norm ales précédentes. Si les durées d’attente, 
la  qualité de l’audition ou les taxés ont été modifiées dans la 
période de ces cinq années ou doivent l’être dans la période 
fu tu re  envisagée, il fau d ra  en ten ir com pte dans les évaluations



— 43 —

et l’on fourn ira  les renseignem ents utiles dans la colonne « ob
servations ».

Si les localités considérées ne sont pas encore en liaison 
téléphonique, on p ourra  trouver u n  élém ent d ’appréciation 
dans le rapport des trafics téléphoniques et télégraphiques 
en tre localités du même genre et en adm ettan t une proportion 
analogue pour le fu tu r trafic téléphonique;

2° Que les statistiques de prévision de trafic soient établies 
conform ém ent au modèle du tableau 4.

Langue em ployée pour rétablissem ent des com m unications
i

L e C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que l’usage de langues différentes est de n a tu re  à nu ire  à 

l’exploitation des circuits in ternationaux.

E m et l’avis :
Que pour l ’échange des com m unications de service, la 

langue française soit utilisée en tre deux pays de langues diffé
ren tes à moins d ’accord particu lier en tre les deux pays in té
ressés pour l’usage d ’une langue de service com m une.

Propositions à étudier

Le Comité consultatif in terna tional a décidé d ’annexer aux 
avis concernant les questions de trafic :

1° Le texte des propositions des délégations norvégienne et 
suédoise relatives à l ’établissem ent de ta rifs  variables suivant 
les heures de la journée et aux facilités spéciales à accorder 
au public (annexes A et B);

2° Le texte de la proposition de Grande-Bretagne concernant 
le calcul des taxes téléphoniques in ternationales (annexe*C), 
afin que les différents Offices puissent à loisir réu n ir les 
élém ents de l’étude de ces questions, étude qui sera reprise 
à la prochaine conférence.



T ableau 1

NOM BRE 
de circuits 
existants

NOMBRE 
d 'heure circuits

NOMBRE D 'U N ITÉS DE CONVERSATION 
de 7 h. à 21 h. NOM BRE

NOM BRE D ES COMMUNICATIONS 
en atten te

réellem ent 
utilisables de 
7 h. à 21 h.

C o m m u n ic a t i o n s

directes
C o m m u n ic a t i o n s  

de tran sit
annulés à 10 heures à 14 heures

!

A r r iv é e D é p a r t A r r iv é e D é p a r t

.
|



T ableau 2

Nombre d ’unités de conversation échangées entre les villes de  .......  — (1) e t ....................   _ (2)
pendant les six journées d u ....................................  a u ................. ' ............. ...................... .

DÉPA RT ARRIV ÉE

De Pour
Nombre de 

conversations
Nombre de 

minutes taxées De Pour Nombre de 
conversations

Nombre de 
m inutes taxées

(3) (3) (3) . (3)

1

■

(1) Nom du pays établissant la statistique.
(2) Nom du pays correspondant.
(3) Noms des centraux.
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T ableau 3

NOM DU RUREAU CENTRAL DÉSIGNATION du CIRCUIT DÉSIGNATION 
des autres c ircu its de la table

a b c

DUREE 
de l’attente

do commencement do contrôle 

à  la  fin  d u  c o n t r ô le
NOMS
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de la Surveillante de Section

de l'opératrice contrôlée

DATE ET HEURE

H E U R E
d «com m en
cem ent du 

contrôle 
(fin d 'une 
com m uni

cation)

1

NUMÉROS

d'ordre
des

commu
nica
tions

établies

NUM ERO
de

l'abonné
dem andé

T*EMPS QUI S ÉCO U LE 
depuis la fin de la com m unication 'précédente 

ju sq u 'à  : ______

g 5O u 
0 . 3  A

JS-o
5

"" • 4> ta« «-o 8"3 a, -- fi  ̂® u5  c  © s

■a 55 »  ~  ^ Cfi t* cft
3  «  C  C•O i  ® C

■ O ï r O

13 8 J s  0) <0 **

ce u© tn —* •nUC V 0) -
« = s l«S-2»

8

C ."  b  c3  4J oo » ► — 
u " 3  C  ** 
« ®

9

DURÉE 
de la 

conversa
tion (Dif
férence 

des 
colonnes 

8-7)
10

R E C A, 1TTULATION

Tem ps donnés p a p |a d if fé re n c e

d e j  colonnes

5-1

11
6 5 

12
7-6

13 14

T otal des 
tem ps ind i
qués dans 
les colonnes 

10 à 14 
15

CO N TRO LE

D u r é e  
indiquée 
p a r  l e  

calcu logr.

16

Différence en tre  
la col. 10 e t la 

col. 16

en plus 
* 17

en moins 
18

Nom bre d ’unités 
indiqué

par le 
contrôle

19

su r la 
fiche

20

O B SER V A TIO N S
Ind iquer dans ce tte  colonne suc

c inctem ent les causes du tem ps 
perdu obtenu en re tran c h an t la 
colonne 6 de la colonne 7. — 
Exem ple : défau t de préparation, 
dem andeur ou dem andé ne v ien t 
pas en ligne, a ttendu , un au 
delà... e tc.



T a b l e a u  4 . — Trafic entre X et Y.

BUPiEAUX
extrêm es

NOMBRE 
d’unités de 
conversa

tions 
échangées 
par jou r

NOM RRE 
d'appels 

restés sans 
suite

TRAFIC « 
total

NOMBRE 
des circuits 
en service

ESTIMATION 
du trafic 

supplémen
taire  

possible

NOM BRE 
des circuits 
nécessaires 

pour le 
tralicactuel

NOMBRE
de commu

nications 
en atlen le  

à I heure Ja 
plus 

chargée

TRAFIC PR01 

5 ans

BABLE DANS 

lOans

OBSERVATIONS

•

•
-

-

X et Y désignent les deux pays correspondants.



Tarifs variables suivant les heures de la journée

ANNEXE A *

Les délégations norvégienne et suédoise se permettent de pro
poser que l’établissement des tarifs se fasse d ’après le projet;ci- 
dessous, dans le but d’obtenir une courbe de trafic aussi régulière 
que possible, exempte de longs délais d’attente pour les conver-. 
sations urgentes :

H EU R ES (1)
TAXES DES CONSERVATIONS

Dolées U rgentes ou de 
série

De série de 
presse (i)

O bservations

1 3 /1 » Conversations de jour.
1 /2 3 /2 3 /4 Conversations de soir.

1 1 1 /2 Conversations de nuit.

(1) A d é te rm in er p a r  la  Conférence in ternationa le .
(2) D urée m iu im a  des séances : 2 un ités.



ANNEXE B

Facilités spéciales à accorder au public

Les délégations norvégienne et suédoise se permettent de pro
poser que les facilités suivantes soient accordées au public, moyen
nant taxes spéciales :

1° Demandes de conversations avec une personne nommément 
désignée ou avec un poste supplémentaire déterminé;

2° Conversations demandées à heure fixe;
3® Demandes de renseignement.

M o t if s  :

1° Avec les distances dont il est ici question, et les taxes assez 
élevées avec lesquelles il faut compter, le public ne se contentera 
pas, dans bien des cas, d ’avoir la communication uniquement avec 
un appareil déterminé, ni de la transmission préalable d’un avis 
de conversation à venir avec une personne désignée et à un appa
reil déterminé. Le public peut, au contraire, exiger avec raison, 
moyennant une taxe additionnelle qui sera perçue dans tous les 
cas, que la communication lui soit donnée, dès l’établissement de 
la conversation, avec une personne nommément désignée et sur un 
appareil supplémentaire déterminé.

2° Dans certains cas, le public peut avoir des raisons fondées 
d’avoir la communication à une heure précise, fixée d’avance. 
L’existence de conversations urgentes ne permet de donner satis
faction sur ce point que sous la forme de conversations urgentes 
à une heure fixée. Les conversations de l’espèce ne pourront 
toutefois être accordées que pour une heure dont on n’a pas déjà 
disposé pour une conversation avec priorité.

3° Le public désire souvent avoir certains renseignements de 
détail concernant des conversations déjà demandées ou exécutées, 
le nom du détenteur d’un certain numéro téléphonique, etc. Il faut 
naturellement répondre à ces questions dans la mesure du possible, 
même si cela entraîne des recherches à la station correspondante. 
En conformité de ce qui a lieu pour les avis de service taxés des 
télégraphes, ces demandes de renseignements doivent être sou
mises à une certaine taxe, et l’échange de communications néces
saire doit être fait par les stations et non directement par l’expé
diteur.



ANNEXE C 

Calcul des taxes téléphoniques internationales

La délégation britannique émet l’avis que le calcul des taxes télé
phoniques internationales soit effectué de la manière suivante :

Chaque pays sera divisé en zones.
Dans la première zone de ces pays, on définira un centre de 

gravité des communications téléphoniques internationales.
La taxe téléphonique internationale de base pour les relations 

entre deux pays limitrophes sera calculée d’après la distance à 
vol d’oiseau, entre les centres de gravité des premières zones des 
deux pays considérés.

Lorsqu’une communication internationale intéressera plusieurs 
pays (cas d’une communication entre pays non limitrophes), les 
taxes de base partielles seront additionnées de manière à former 
la taxe totale, chaque taxe de base partielle étant calculée d’après 
le tarif téléphonique moyen du pays intéressé.

Les recettes téléphoniques totales seront distribuées entre les 
différents pays intéressés, d’après les mêmes règles.

Lorsque des communications téléphoniques s’échangeront entre 
des zones différentes des premières zones, on ajoutera dans chaque 
pays, à la taxe de base, une taxe additionnelle calculée d’après la 
distance à vol d’oiseau entre les centres de gravité téléphoniques 
de la zone considérée et de la première zone, en utilisant le même 
tarif général.

Lorsqu’une ligne téléphonique contient des câbles sous-marins, 
des amplificateurs, des appareils terminaux, etc., calculer, pour cha
cun de ces éléments acessoires, une longueur équivalente de ligne, 
cette équivalence tenant compte des charges annuelles de l’acces
soire considéré (y compris intérêts, amortissement et entretien). 
La longueur totale du circuit sera alors calculée en ajoutant aux 
distances à vol d’oiseau entre les centres de zones dans chaque 
pays les distances équivalentes, au point de vue économique, des 
différents accessoires de la ligne.

Les frais d’exploitation des bureaux extrêmes ou des bureaux 
de transit seront également traduits en longueurs équivalentes au 
point de vue économique de lignes et on tiendra compte de ces 
longueurs pour le calcul de la taxe totale.
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On estime provisoirement que, dans la Grande-Bretagne, les lon
gueurs équivalentes au point de vue économique des câbles sous- 
marins, des relais téléphoniques, des appareils terminaux et des 
frais d ’exploitation des bureaux sont les suivantes :

1 kilomètre de câble sous-marin équivaut à 10 kilomètres de ligne 
en câble terrestre;

1 relais téléphonique équivaut à 35 kilomètres de ligne en câble 
terrestre;

1 appareil terminal équivaut à 25 kilomètres de ligne en câble 
terrestre;

Les frais d’exploitation annuels par ligne du bureau télépho
nique (1) équivalent à 150 kilomètres en câble terrestre.

(1) Ces f ra is  d ’exp lo ita tion  ne com prennent que les appoin tem ents des opéra
trices, les f ra is  d ’en tre tien  d u  b u reau  et du  m atériel é tan t incorporés dans les 
ap p a re ils  te rm inaux .



Avis du Comité Consultatif International 
concernant les questions d’eutretien

ENTRETIEN ET SURVEILLANCE DES LIGNES

Points de coupure sur tes circuits internationaux

Le Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l ,

Considérant :

Que la localisation des dérangem ents doit se faire su rtou t 
au moyen de m esures précises et en évitant, le plus possible, 
les coupures en ligne;

Que, d ’au tre  part, le passage en coupure des circuits dans 
des bureaux  nom breux augm ente l’afTaiblissement et détru it 
l’hom ogénéité des lignes.

Em et l’avis :

1° Que le nom bre des postes de coupure, source de fréquents 
dérangem ents, soit rédu it au m inim um  com patible avec les 
exigences locales;

2® Que des postes de m esures perm ettan t des m esures p ré
cises soient installés dans les bureaux  situés sur le tra je t du 
circuit et d istan ts de 200 kilom ètres environ. Ces bureaux 
s’appelleront « points de coupure principaux » et la portion 
du circu it com prise entre deux points de coupure principaux : 
« section principale ». Dans une section principale, la position 
du défau t sera déterm inée p ar des m esures effectuées en con
cordance aux points de coupure placés de p art et d ’au tre  du 
défaut. Les résu ltats de ces m esures seront échangés entre 
les bureaux correspondants.

Si le circu it est m uni d ’am plificateurs, les stations de relais 
am plificateurs seront des « points de coupure principaux ».
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Il est conseillé d ’éviter l’in troduction  perm anente d’une 
grande longueur de câble su r un  circu it aérien pour le pas
sage de ce circuit dans un  point de coupure p rin c ip a l en recou
ra n t à l’emploi d ’un dispositif de coupure à distance.

L’em placem ent des points de coupure principaux  figurera 
su r les p ro jets com m uniqués à la  com m ission perm anente.

Points de coupure des lignes internationales en câbles

L e Co m it é  c o n s u l t a t if  in t e r n a t io n a l

E m et l’avis : -

Qu’il y  a in térê t à ne prévoir de coupure en vue des essais, 
su r les lignes in ternationales en câbles, que dans les stations- 
de relais am plificateurs. *
. Une exception p o u rra  être faite pour les points de franch is

sem ent des frontières, après entente en tre les Offices - in té 
ressés.

Surveillance des lignes

L e C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l ,  .

C onsidérant :
Q u’il y a in térê t à  assu re r la surveillance continue des lignes 

en vue de p réven ir les dérangem ents dans la lim ite du pos
sible et d ’assu rer leur relève rapide.

E m et l’avis :
Q u’il y  au ra it in térê t, lorsque l’im portance de la ligne le 

justifie, à organiser un service de patrouille de surveillance le 
long des lignes, ainsi q u ’il est déjà d ’usage dans certains pays.

Echange de références concernant la constitu tion  des circuits 
in ternationaux et essais périodiques -

L e  C o m ité  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l

Em et l’avis :

1° Que, pour faciliter l’en tre tien  des circu its in terna tionaux  
et accélérer la relève des dérangem ents, les pays intéressés se 
com m uniquent la constitu tion  exacte des circuits su r leurs



territo ires respectifs et se fassent p a rt de tout changem ent 
im p o rtan t dans cette constitu tion ;

2° Que des essais de conductibilité et d’isolem ent des con
ducteurs soient faits chaque mois p a r les postes tête de ligne 
ou les stations d ’am plificateurs les plus voisines de la frontière, 
s’il y a lieu.

Les résultats de ces m esures seront échangés en tre les ser
vices intéressés.

Rétablissem ent rapide des com m unications internationales

L e Com ité c o n s u l t a t i f  in te r n a t io n a l,

C onsidérant :
«

Q u’il est de l ’in térê t général de ré tab lir le plus rapidem ent 
possible les com m unications in ternationales en cas de déran 
gem ent d ’une certaine durée.

Em et l’avis :
1° Que le pays sur le territo ire  duquel une ligne in te rn a

tionale est en dérangem ent s’efforce, dans la ipesure du pos
sible, de substituer à  la section défectueuse un circuit du 
réseau in térieu r;

2° Q u’afin d ’assurer, dans ce. cas, une bonne transm ission 
sur la ligne in ternationale, une étude préalable soit faite dans 
chaque pays pour déterm iner les circuits du réseau in térieur 
susceptibles d’être utilisés dans le cas envisagé.



COMITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL
DES

Communications téléphoniques à grande distance

Procès-verbal de la séance plénière de clôture 
du 3 Mai 1924

La séance est ouverte à  10 h. 15 sous la présidence de 
M. M ilon , direc teur de l ’E xploitation téléphonique, président.

M. H i l l  exprim e à M. le P résident les regrets de M. le Colo
nel P u r v e s  de ne pouvoir assister à la Conférence plénière, 
le chef de la  délégation b ritann ique ayan t été rappelé en Angle
terre pour des raisons de famille.

M. M ilon . —  Le Comité tout entier exprim era ses regrets 
du chagrin  cruel qu i vient de frapper M. le Colonel Purves. 
Nous regrettons unan im em ent q u ’il ne puisse assister à la fin 
de nos travaux  auxquels il a partic ipé de façon si active. Tout 
le m onde a pu apprécier sa grande com pétence et son juge
m ent très éclairé. Nous prions M. Hill d’être auprès de lui 
l’in terp rè te  de no tre  profonde sym pathie.

La délégation anglaise rem ercie M. Milon de ces paroles.

M. Milon donne lecture des procès-verbaux des trois der
nières séances des sous-com m issions. .

Les procès-verbaux de la prem ière et de la deuxièm e sous- 
com m ission sont adoptés sans modification.

Procès-verbal de la troisièm e sous-com m ission : page 4, 
avan t-dern ier alinéa, rem placer « câbles convenablem ent k ra- 
rupisés ou pupinisés » par « câbles convenablem ent k ra rup i-
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sés ou faiblem ent pupinisés ». Le procès-verbal est adopté 
avec cette légère modification.

M. M ilon  donne ensuite lecture des avis élaborés p ar la p re
m ière sous-commission, avis concernant les questions d ’adm i
n istra tion . Ces avis sont adoptés sans modification.

Les avis de la  troisièm e sous-com m ission (Transm ission) 
sont adoptés avec les trois modifications suivantes :

A la page 10, paragraphe 4 du texte rem is a u x ' délégués 
pendant la réunion, rem placer « leur précision étan t limitée 
au  dixièm e » par « leu r précision é tan t lim itée au  chiffre des 
dixièm es ».

Page 15, paragraphe 2 de l’article E quivalent de transm is
sion, rem placer « ligne in ternationale » p a r « com m unication 
in ternationale ».

Page 23, paragraphe 4, rem placer « ou pupinisés » p ar « ou 
faiblem ent pupinisés ».

L’avis de la deuxièm e sous-commission concernant les ques
tions de trafic est adopté avec les m odifications suivantes : 

Page 5, rem placer « Fonctionnem ent » par « F ractionne
m ent ». I

Page 8, rem placer le texte existant p a r le suivant :
« Le Comité consultatif in terna tional a décidé :
« 1° d ’annexer au procès-verbal de ses délibérations le texte 

des propositions des délégations de Suède et de Norvège re la
tives à l’établissem ent de ta rifs  variables suivant les heures de 
la journée et aux  facilités nouvelles à  accorder au public pour 
que les différents Offices puissent à loisir réu n ir les éléments 
de l’étude qui sera reprise en une prochaine Conférence;

« 2° d ’annexer le texte d ’une proposition de la délégation 
de Grande-Bretagne relative au calcul des taxes téléphoniques 
in ternationales. »

Les avis de la deuxièm e sous-com m ission concernant les 
questions d ’entre tien  sont adoptés sans m odification.

M. D e th io u x  exprim e alors le désir que les chefs des délé
gations puissent correspondre directem ent entre eux à titre 
officieux avant les accords officiels.
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M. M ilon . —  Je crois que cette procédure ne peu t q u ’être 
recom m andée.

Nous ne sommes pas ici un  corps officiel, m ais une réunion 
de collègues dont les sentim ents de bonne cam araderie seront 
de n a tu re  à faciliter la  tâche. P a r conséquent, les différentes 
délégations sont invitées à correspondre d irectem ent souvent 
en tre  elles. Elles pourron t le faire très sim plem ent et sans les 
form alités qui poiirraien t résu lter de l ’in tervention des Admi- 

~ n istratio tis. 1

M. Di P ir r o . —  Nous avons émis des avis concernant les 
questions techniques de trafic. Ces avis seront l ’objet de nou
velles études de la p a rt de la commission perm anente, m ais il 
me semble q u ’il y  au ra it lieu d ’insister sur deux problèm es 
particu liers :

« E tablissem ent d’un  réseau téléphonique général pour 
l’E urope;

« E tablissem ent de règles relatives à  la protection des cir
cuits téléphoniques contre les phénom ènes d ’induction  dus au 
voisinage de lignes d ’énergie. » ■ ,

M. M ilo n . —  Je crois que le Comité ne peut q u ’approuver 
le désir form ulé p ar M. Di P irro . C’est, en effet, le but, on peut 
dire fondam ental, de no tre  réunion, de p réparer ce p ro je t 
d ’ensemble. Ce travail sera grandem ent facilité lorsque, après 
l’approbation  des avis*du Comité consultatif in ternational par 
les différentes adm in istrations intéressées, et selon les vœux 
ém is p a r la  seconde sous-com m ission, com m enceront à être 
réunis régulièrem ent e t périodiquem ent les renseignem ents 
re la tifs au trafic. La com m ission perm anen te  au ra  alors en 
m ains les élém ents qui lui p e rm e ttro n t d ’am orcer ce grand 
travail. P a r conséquent, noiis ne pouvons que donner un  avis 
tou t à fa it favorable à la m otion de M. Di P irro .

L a question à laquelle est re la tif le second vœu a déjà  été 
évoquée au  cours d’une réunion  d ’une des sous-com m issions 
et il a été décidé que la com m ission perm anen te  exam inerait 
le poin t de savoir s’il y  a des m esures à p rendre  p a r les Adm i
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n istra tions téléphoniques contre les lignes d ’énergie et si elle 
devrait procéder elle-même à l ’étude de ces m esures ou en faire 
l’objet d ’une prochaine réunion de techniciens, ca r c’est un 
problèm e qui intéresse p lus de personnes que le Comité con 
su ltatif n ’en com porte. La com m ission perm anente pourra  
donc en com m encer l’exam en prélim inaire, et je  crois que 
nous sommes tou t à fait d ’accord avec M. Di P irro  pour lui 
signaler l’im portance et l’urgence de cette question.

Il nous reste m ain tenant, avant de clore la session, à dési
gner no tre  secrétaire.

M. M arch esi. —  Je crois que nous avons tous une proposi
tion à faire et que c’est la même pour tous.

Nous désirons vivem ent voir nom m er M. Valensi, comme 
secrétaire.

M. V a l e n si  :

« M onsieur le président,
« Messieurs les délégués,

« Je  vous rem ercie vivem ent pour l’honneur que vous venez 
de me faire et la confiance que vous voulez bien m ’accorder.

« Je  n ’ignore pas que, su rto u t au début, la tâche de secré
taire  général com portera des difficultés nom breuses et im pré
visibles, m ais, si je  ne réponds pas parfois à votre attente, je 
vous prie de ne jam ais en accuser m on dévouem ent et m a 
bonne volonté qui vous sont entièrem ent acquis.

« Soyez persuadés que je ferai tous mes efforts pour con tri
buer, pour m a m odeste part, au succès de la grande œuvre que 
nous avons entreprise, m ais (perm ettez-m oi de vous en faire 
l’aveu), si j ’accepte très volontiers de rem plir les fonctions 
pour lesquelles vous voulez bien me désigner, p’est que je  crois 
pouvoir com pter, dès m ain tenan t, su r votre bienveillante 
indulgence et su r votre appui. »

M. Milon estim e qu ’il n ’y  a pas lieu de procéder pour le 
m om ent à la nom ination d ’un président. Cette nom ination sera 
faite directem ent par la com m ission perm anente.
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M. M ilon . —  Il me reste à rem plir un  devoir très agréable, 
c’est de rem ercier tous les m em bres du Comité pour le zèle avec 
lequel ils ont partic ipé aux travaux  et la com pétence q u ’ils ont 
apportée à l’élaboration de nos vœux.

Mais je  crois q u ’il im porte m ain tenan t de m ettre en valeur 
le travail accompli l ’an  dern ier p a r le Comité technique préli
m inaire; je  puis le faire avec d ’au tan t p lus de liberté d ’esprit 
que je  n ’appartenais pas à ce Comité. Je  crois q u ’il est im por
tan t de rem arquer que nous n ’avons eu, dans beaucoup de 
cas, qu ’à approuver com plètem ent les vœux du Comité tech- , 
nique prélim inaire. Nous devons, p a r conséquent, considérer 
que les ém inents fonctionnaires, ingénieurs et savants, qui se 
sont réunis l ’an dern ier et dont le travail a été condensé dans 
un petit opuscule, ont accompli une tâche qui a grandem ent 
facilité nos travaux de cette année et pour laquelle nous 
devons leu r être particu lièrem ent reconnaissants. Perm ettez- 
moi donc de rendre  cet hom m age aux m em bres du Comité 
technique prélim inaire qui sont p résents dans cette Assemblée 
et de reg re tte r de nouveau l ’absençe du Colonel Purves.

A ce prem ier noyau, sont venus s’agréger tout ce que l’E u 
rope com pte de com pétences en m atière téléphonique ; c’est 
dire q u ’il m ’est im possible de résum er, même im parfaitem ent, 
les titres de chacun et de citer la p a rt prise p ar chacun à nos 
travaux.

Je rends un hom m age particu lier aux délégations des pays 
Scandinaves qui nous ont apporté le concours de leur com pé
tence éclairée, qui ont m ontré qu’elles é tud iaien t les questions 
avec grand soin et ont justifié le bon renom  des pays Scandi
naves au su je t de la qualité du service téléphonique dans ces 
pays. '

Nous devons aussi rem ercier l’A dm inistration allem ande de 
nous avoir envoyé comme délégués des savants dont le nom 
est connu dans l’univers en tier et dont les travaux  font au to 
rité dans le m onde téléphonique.

Je veux enfin rem ercier M. le conseiller Lindow et 
M. Di P irro , qui ont présidé avec au torité  les travaux des
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deuxièm e et troisièm e sous-commissions. C’était là une tâche 
qui pouvait au prem ier abord p araître  bien difficile pour eux, 
pu isqu’ils devaient s’exprim er et diriger les débats dans une 
langue qui n ’é ta it pas leur langue m aternelle, m ais ils ont su 
m ontrer que cette difficulté n ’existait pas.

Enfin, q u ’il me soit perm is de rendre hom m age au secréta
ria t dont l’activité a perm is, à chaque réunion, d’avoir au fur 
et à m esure un com pte rendu exact des décisions prises.

Je  crois, Messieurs, que nous pouvons être fiers des résu ltats 
de nos travaux , non pas pour ce q u ’ils sont dès m aintenant, 
m ais pour ce q u ’ils p rom etten t d ’être dans l’avenir. M. Ader, 
délégué du m inistre , vous a dit ce q u ’il pensait du côté général 
et du côté social de no tre  œuvre. M. Di P irro  a m ontré hier, 
dans son éloquente réponse à M. Loucheur, com bien le côté 
scientifique de notre œuvre était im p o rtan t et combien, à ce 
titre , il m érita it d ’in téresser tous les G ouvernem ents et les 
A dm inistrations de tous les pays d ’Europe et p lus générale
m ent tous les in s titu ts  qui s’in téressent à la science électrique. 
Je crois q u ’il serait bon, dans l’avenir, que nous restions en 
contact avec ces in stitu ts  et que nous les tenions au courant 
de nos travaux.

Je  n ’ai plus que quelques m ots à dire concernant le côté 
économique et com m ercial. La .téléphonie in ternationale est 
encore presque à  ses débuts au point de vue commercial.

Nous avons tous pu constater dans nos pays le développe
m ent ex traord inaire  qu ’a pris en peu d ’années la téléphonie 
in térieure et combien le fait d’avoir le téléphone à portée de 
la m ain a modifié les conditions de la vie, du com m erce et la 
façon dont se tra iten t les affaires. Ces habitudes n ’ont pu 
encore être prises dans le dom aine in ternational. Dans beau
coup de cas, les affaires in ternationales se tra iten t encore par 
télégraphe. Il est certain  qu ’en dehors de la question de langue, 
qui sera de plus en plus une question secondaire, cette diffi
culté est due su rtou t à l ’insuffisance des liaisons.

Nous sommes ici pour faire un program m e de travaux et 
grâce à l’au to rité  que chacun de nous possède auprès de son
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A dm inistration , il est ce rta in  que l’existence de no tre  Comité 
ne p o u rra  q u ’ap p o rte r u n  élém ent d ’activité et de persuasion  
auprès de tous ceux dont la décision est nécessaire po u r la 
réalisa tion  de ces nouvelles liaisons.

Dans ces conditions, il est perm is d ’espérer que, dans sept ou 
h u it ans, le trafic  in te rn a tio n a l sera  p eu t-ê tre  dix fois p lus 
im p o rtan t q u ’il n ’est m ain ten an t. Si nous pouvons a rriv e r à 
réaliser dans u n  délai su ffisam m ent rap ide  le p rog ram m e des 
travaux  qu i a été envisagé h ier, je  su is persuadé que la télé
phonie in tern a tio n ale , dans un  avenir re la tivem en t proche, 
com portera  non seu lem ent u n  échange de trafic, m ais encore 
un échange de chiffres d ’affaires qu i m odifiera p lus com plète
m ent un e  g rande p artie  de l’activ ité com m erciale de l’E urope. 
A ce titre-là, certa inem en t, nous au ro n s ren d u  u n  g rand  ser
vice à  tous les hom m es d ’affaires, tous les com m erçants, tous 
les industrie ls .

Enfin, M essieurs, en dehors des services que nous avons la 
p ré ten tion  de ren d re  à nos com patrio tes et à l’in té rê t général, 
il fa u t aussi p a rle r des h eu reu x  ré su lta ts  de cette Conférence 
poiir nous-m êm es personnellem ent.

Nous avons travaillé  ensem ble, nous avons ap p ris  à nous 
connaître , nous avons noué des re la tio n s qui, je  l’espère, ne 
sont pas p rès de s ’éteindre.

Nous som m es tous m us ici p a r  un  sen tim en t très noble qui 
est celui de l’am o u r com m un de no tre  m étier.

Je  suis persuadé que ces re la tions nous serv iron t aussi, non 
seu lem ent à  m ieux fa ire  no tre  m étier, m ais à n o u er des am i
tiés q u i p o u rro n t, dans l ’avenir, fac ilite r beaucoup no tre  tâclie 
lors.que nous, irons fa ire  des m issions dans les pays é trangers.

Je  ne peux  pas vous inv ite r à P a ris  p o u r l’année prochaine, 
pu isque la com m ission p erm an en te  n ’a pas décidé quel sera it 
le siège de la p rochaine réun ion , m ais si ce siège est P aris, je 
puis vous assu re r que vous trouverez  to u jo u rs  ici u n e  h osp ita 
lité, sinon grandiose, du m oins to u jo u rs  cordiale et sym pa
th ique. (A p p la u d issem en ts .)
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M. H i l l  :

« M onsieur le président,
« M essieurs,

« Je  suis sû r d ’être  l’in terp rè te  de tous les délégués en vous 
rem erc ian t d ’avoir présidé cette Conférence. P a r  votre am a
bilité e t votre au to rité , vous en avez beaucoup facilité les t r a 
vaux. Nous vous rem ercions bien vivem ent.

« A M onsieur le p résiden t, nous désirons associer l’A dm inis
tra tio n  française . T ous les délégués se jo ig n en t à  m oi pd u r 
vous rem erc ier de votre bonne hosp italité . Nous rendons hom 
m age aussi au  travail considérable que la  F ran ce  a en trep ris  
dans l’in té rê t général.

« Nous constatons enfin avec p laisir que les re la tions en tre  
les délégations qu i ont assisté à la Conférence on t été très  cor
diales et su rto u t q u ’elles sont m êm e p lus cordiales à la  fin 
q u ’au com m encem ent de la Conférence. Nous croyons et nous 
espérons que les efforts réunis des A dm in istra tions européen
nes au ro n t com m e ré su lta t d ’accélérer les progrès de la télé
phonie in terna tionale . »

M. M ilo n . —  Au nom  de la délégation française , je  rem ercie 
vivem ent M. Hill des paro les aim ables q u ’il a .b ien  voulu nous 
ad resser e t je  déclare clos les trav au x  de la p rem ière  réun ion  
du Com ité consultatif.

La séance est levée à 12 heures.



COMMISSION PERMANENTE

Procès-verbal de la séance du 3 Mai 1924

La séance est ouverte à 15 h. 15.

Sur la proposition de M. Di P irro, rep résen tan t de l’Italie, 
M. Milon, d irec teur de l’E xploitation téléphonique est élu à 
l’unan im ité  présiden t pour l’année 1924-1925. i

L ’Assemblée aborde l ’étude du program m e assigné à la 
Commission perm anente p a r le Comité consultatif.

D’un  échange de vues en tre  les rep résen tan ts  de la Grande- 
Bretagne, d é  la Suisse, de la Norvège, de l ’Italie et de la 
F rance, il ressort que la prem ière tâche du secrétaire perm a
nen t sera d ’envoyer à  chaque nation  le texte officiel des avis 
émis p ar le Comité consu ltatif; mais, contra irem ent à ce qui 
s’est passé l’an  dern ier pour les avis du Comité technique 
prélim inaire, l ’approbation des A dm inistrations ne sera pas 
dem andée dans la le ttre  d ’envoi; elles seront sim plem ent invi
tées à form uler leurs observations et leurs objections de détail 
dans un  délai de tro is mois, afin de donner au secrétaria t le 
tem ps de les revoir et de les classer. Les renseignem ents pério
diques relatifs en p articu lie r au trafic devront être fournis le 
plus tô t possible, conform ém ent aux avis du Comité. Bien que 
les Gouvernem ents n’aien t pas â p rendre à leu r com pte les 
avis techniques du Comité, il est entendu que leur approbation 
sera nécessaire quan t aux crédits à engager pour subvenir aux 
frais occasionnés p a r le secrétaria t perm anen t et pour l ’exécu
tion du program m e de travaux  préparé  p a r le Comité.

La Commission en treprend  l’exam en de la liste des ques
tions q u ’elle au ra  à  étudier. Elle déterm ine, pour chacune de
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ces questions, les nations qui au ron t à fourn ir un  rapporteu r 
et celles à qui on dem andera des résu ltats d ’expériences et 
une docum entation technique.

1* La Commission perm anente décide de grouper ensemble 
les questions suivantes :

a) Appareils de m esures.nécessaires pour assurer la surveil
lance et l'entretien des installations téléphoniques (fascicule 15 
du texte des avis rem is aux délégués pendant la réunion, 
page 2); ». . *.

b) Mesures d 'efficacité des appareils d'abonnés et mesures 
d ’équivalent de transm ission  (fascicule 15, page 2);

c) M éthodes et appareils propres pour les m esures de trans
mission ou les m esures électriques sur les lignes (fascicule 15, 
page 9);

d) Question de l'un ité de transm ission. Est-il désirable de 
m esurer les équivalents de transm ission en décis ?

Ce groupe sera rapporté  p a r deux rapporteu rs désignés 
respectivem ent p ar l’Allemagne et la Grande-Bretagne. Le 
secrétaire perm anen t centralisera préalablem ent les avis de 
toutes les nations représentée^ à la Commission perm anente 
sur ces su jets et les enverra aux rap p o rteu rs qui se com m uni
queront directem ent le résu lta t de leur étude. Lorsque les 
rapports seront prêts, le secrétaire perm anen t en donnera 
com m unication à toutes les délégations.

2° La question de la déterm ination des lim ites des tensions 
induites et du bruit indu it sur les circuits (fascicule 15, 
page 12) ainsi que la question plus générale de la  protection, 
des lignes à courant faible contre les lignes à courant fo rt 
posée p ar le délégué d ’Italie, seront groupées et rapportées 
sim ultaném ent p ar l’Allemagne, l’Italie et la Suisse, après 
q u ’une docum entation technique complète au ra  été recueillie 
auprès de tous les pays d ’Europe représentés au Comité con
sultatif, p a r les soins du secrétaire perm anen t. Cette docum en
tation  com prendra des m ém oires techniques, des résultats 
d ’expériences et la réglem entation en usage dans chaque pays.
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Les représen tan ts d ’Allemagne et d ’Italie annoncent q u ’une 
Conférence de techniciens su r ces questions a u ra  lieu à  Lon
dres au mois de ju in  1924, sur l’initiative d ’une Compagnie 
privée. M. le P résident ém et le vœu que les résu lta ts  en soient 
com m uniqués au Comité consultatif.

Le rep résen tan t de la Belgique fa it préciser qu ’il s’agira 
sim plem ent des troubles p ar induction.

3° Un troisièm e groupe de questions re la tif aux tarifs 
variables su ivant les heures de la journée  (fascicule 16, page 2), 
et aux facilités à accorder au public  (question posée p ar la 
délégation de Suède) sera rapporté  p a r la  délégation suédoise. 
Tous les pays représen tés au Comité consultatif fou rn iron t la 
docum entation nécessaire.

4° Le quatrièm e groupe de questions concerne la prépa
ration télégraphique des com m unications téléphoniques (fas
cicule 16, page 4) et les m éthodes rapides d 'exploitation des 
circuits téléphoniques in ternationaux  (fascicule 16, page 5). 
II sera  rapporté  p a r la F rance et la  Belgique. La docum enta
tion sera dem andée aux seules nations représentées à  la Com
m ission perm anente, en particu lie r à  la Suède, d on t l’expé
rience en cette m atière est très étendue.

5° La G rande-Bretagne et les Pays-Bas rap porteron t le cin
quièm e groupe de questions re la tif aux  bases de calcul des 
taxes téléphoniques internationales (Proposition de la Grande- 
Bretagne) et au trafic m in im u m  à assurer aux pays de transit 
(Proposition de la délégation suisse).

Les renseignem ents sta tistiques prescrits dans les avis du 
Comité consultatif in terna tional devront être envoyés p a r 
toutes les nations le p lus tô t possible et, au  p lus tard , dans 
trois mois, afin de perm ettre  au secrétaire perm anen t de les 
grouper m éhodiquem ent.

E n ce qu i concerne les program m es de travaux  à court 
term e et de travaux  à long term e, préparés p ar le Comité con
su ltatif, le secrétaria t perm anen t en enverra  la m inu te à 
chaque délégation. Après étude et approbation de ces p ro jets
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p ar les A dm inistrations, ils seront renvoyés au secrétaire per
m anent qui pourra les fusionner et d resser un p ro je t unique 
cohérent.

Q uant aux annexes 2,- 3 et 4 des avis du Comité technique 
prélim inaire, concernant respectivem ent la rédaction d’un 
cahier des charges type pour bobines Pupin, la rédaction d’un 
cahier des charges type pour un long câble international et la 
rédaction d ’un  cahier des charges type pour un relais am pli
ficateur, on dem andera à toutes les A dm inistrations représen
tées au Comité consultatif in terna tional de fo u rn ir leurs 
cahiers des charges correspondants. Deux rapporteurs, dési
gnés p ar l’Allemagne et la  Grande-Bretagne, é tudieront ces 
cahiers des charges, en dégageront les divergences et établiront 
un  p ro jet unique de cahier des charges type.

Les représen tan ts de la G rande-Bretagne et de l’Italie à la 
Commission perm anente sont chargés de vérifier les com ptes 
annuels du secrétaria t perm anen t et l’emploi des 60.000 francs- 
or a ttribués à ce secrétaria t.

Chaque délégation est invitée à prendre p art, dans la me
sure du possible, à la  création  d ’une bibliothèque technique 
dans les bureaux  du secrétaria t perm anen t :

1* en envoyant g ra tu item ent tous les docum ents et revues 
techniques dont elle peut disposer;

2° en p rocu ran t au secrétaria t perm anent des abonnem ents 
g ra tu its  à tous les périodiques téléphoniques publiés dans son 
pays.

La deuxièm e réunion de la Commission perm anente est 
fixée en principe au  début de novem bre 1924; elle déterm inera 
le lieu et la date de la réunion du Comité consultatif in te rn a
tional de 1925 et d ’une réunion de techniciens du télégraphe 
et du téléphone pour 1926; cette dernière au ra  lieu en même 
tem ps que la réunion du Comité consultatif de 1926; la durée 
de l ’ensemble des deux Conférences sera de quinze jours.

La séance est levée à 17 h. 30.

V i l l e n e u v e  S t  G e o r g e s . —  I .v p , l ’U n io n  T y p o g r a p h i q u e
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